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:eARTIR OFFICIEI,LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Accords commerciaux franco-allemand.s 

ARRETE No 47 promulguant dans le territoire dri 
Togo placé sous le mandai de la France les décrets 
du 28 décembre 1934 portant publication de l'ac
cord et de l'avenant à l'arrangement relatifs a~x 
payements et ·échanges cominerciaux fl'allco-alle
mallds signés à Paris le 30 novembre 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 d~terminant les attribution~ 
. et..les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

.11 

Vu le décret du 28 décembre 1934' p'orlant approba"tion et 
publication de l'accord de réglement des' payements commer·. 
ciaux conclu eiltre la France et l'Allemagne le' 30 novembrt:' ..~c 
1934;' •. .-Ai' 

Vu le décret du 28 décembre. 1934 p:>rtant publicati.on et. -': 
mise .en application provisoire d'un 'avenant ~ l'arllbngement 
relatif aux échanges commerciaux. franco-allemands du ~8 juil·. 
let 1934 signé à' Paris le 30 novembre 1934;. 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Sont promulgués da!)s le ferri·. 
toire du Togo placé sous le mandat de la France les 
décrets du 28' décembre 1934 le 10 portant approbatio~ 
et publication de l'accord de réglè.nent des payements 
commerciaux conclus entre la France et l'Allemagne. 
le 30 novembre 1934; •. 

le 20 portant publication "et mise en application provi" 
soire d'un ·avenant à l'arrangement reiatif aux échan· 
ges commerciaux franco-allemands du 28· juillet 1934, 

· signé à Paris le 30 novembre 1934~ '. . 

Lomé, le 25 janvier. 1935.· 

BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANç."SE, . 

Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875; 

Vu le· décret. du 28 iuillet 1934' portant publication et mise
en application de l'accord franco-allemand sur les payements. 
commerciaux ~jgné à Berlin le 28 j~illct' 1934; 

Sur la proposition du ministr~ des affaires étrangères, du 
~inistre du commerce et de' l'industrie, du ministre des finall-. 

· ces, du ministre de l'agricuHure, du ministre de l'intérieur et 
du ministre. des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.. ....: L'accord franco-allemand con-·· 
clu à Paris le 30 novembre 1934 prorogeant l'accord 
entre ,les gouvernements français et allemand su'r les. 
payements commerciaux du 28· juillet 1934, .accord 
dont la terieur suIt, est approuvé, ~era inséré au jour
rial officiel et entrera en vigueur le 1" janvier 1935. 

ACCORD· 

PROROGEANT L'A':CORD ENT.RE LES' GOUVERNEMENTS 


FRANÇAIS ET ALLEMAND 


SUR LES PAYEMENTS COMMERCIAUX DU 28 JUILLET 1934.. 


ARTICLE PREMIER. - L'accord conclu entre ·les gou

vernements français et allemand sur les payements. 

commerciaux· le 28 juillet 1934 est prorogé jusqu~al1. 


1" avril 1935. 

Toutefois, si au cours de cette période les relations 


économiques générales entre les deux pays se trou·. 

vaient modifiées du fait d'~vénements nouveaux, les 

hautes parties contradantes engageraient immédiate·. 

ment des négociations en vue de fixer le régime des 

payements commerciaux qui devrait se substituer, à 

partir d'une date à fixer et qui pourrait être antérieure 


·	au 1er avril 1935, au régime établi par le présent 
accord . 
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ART.... 2. , Si l'accord n'était pas renouvelé, le 
• 	 ~canis!"e qu'il a institué continuerait à jouer jusqu'à 

l;(juidatien complète de part et d'autre des créances 
qui ont' pour origine la vente des marchandises expé

.·diées 	 avant la date dièxpiration dudit accord. Dans 
le cas pllllll!id'trer où des créances non réglées reste
raient au crédit de la France, l'office franco,allemand 
'des .payements commerciaux, prélèverait sùr' le mon
tant des importalions allemandes en France les 15,75 
p. 100 fixés par l'article 5 de l'accord du 28 juillet 
1934,1 et affecterait le solde, dans les proportions reS
'pedives de 70 et 30 p. 100 ~ l'apurement des retards 
·de payement et au règlement des ventes de marchan
-dises françaises expédiées après la date d'expiration 
'de l'accord et correspondant à des besoins de l'écono
mie allemande. 
. Les proportions fixées ci-dessus pourraient être mo

'difiées si les deux gouvernements en tombaient d'ac
-tor<,l au moment' de la liquidation du clearing, . 
.. 	 . 

ART. 3. - Sont supprimés de l'accord sur les paye
ments commerciaux du 28 juillet' 1934 les articles 9, 
10, premier aHnéa, Il et 12. 

Fait à Paris, en double exemplaire, Cl! frànçais et 
-en allemànd,.le 30 novembre 1934. 

, Pour le Gouvernement français: 
Pierre. LAVAL: , 
Paul MARCHANDEAU, 
L B. CRAPONNE. 

Pour le gouvernement allemand: 
Roland KOESTER, 
Karl RITTER. 

, ART.,2. - Le présent décret modifie, pour autant que 
• :nécessaire, le décreJ précité du 28 juillet 1934. 

AJl.T. 3. -- Le ministre des affaires étrangères, le 
ministre du commerce et de l'industrie, lé ministre des 
'finances, le ministre de l'agriculture, le ministre de 
l'intérieur et le ministre des colonies sont chargés, 
-chacun en ce qui le concerne, de l'exécution-du pré
:sent décret. 

Fait' à Paris, le 28 décembre 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des affaires étrangères, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre du commerce et de l'itUlustrie, 
Paul· MARCHANDE.\U. 

Le ministre des finances, 
Germain MARTIN. 

Le ministre de t'a7!;riculture, 
Einne CASSEZ, 

Le ministre de l'interieur, 
Marce l 'RÉGNIER. 

f..e ministre des colonies, 
. 	Louis ROLU". 

LE PReSIDENT DE LA RÉPUBL!QU~ FRANÇÀISE, 

VU l'article a de la loi du 1,6 juillet 1875; 
Vu la loi du 29 juillet 1919; 

Sur la proposition du ministre des affaires étrangères, du 
ministre du commerce et de l'industrie, du ministre de 1"agri~ 
culture, du ministr~ des colonies et du ministre des finanees: 

~ , DECRETE: 

AfiTICLE PREMIER. - L'avenant à l'arrangement re
latif aux échanges commerciaux franco-allemands du 
28 juillet 1934, signé à Paris ie 30 novembre 1934, 

.,, 
sera inséré au journal officiel. 

Les dispositions qui y sont prévue.s sont applica
bles à dater du 1er janvier 1935, en attendant leur 1 

approbation par' le Sénat et la chambre des 'députés, 

ART. 2. - Le ministre des affaires étrangères, le 1 

ministre du commerce et de l'industrie, le ministre de 
, l'agriculture, le ,ministre des colonies et le, ministre' 

des finances sont chargés, chacun en ce· qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le !l8 décembre 19;14. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le mittislre des allaires étrangères, 
Pierre LAVAL. ' 

Le ministre du commerce' et de l'indu.slrie, 
Paul MARCHANDEAU, 

Le (llÎnislre dl? l'agriculture, 
Emile CASSEZ. 

Le ministre des colollies, 
Louis ROLU". 

Le ministre des f(lWnces, 
Germain MARTIN. 

ÀVENANT 

A L'ARRANGEMENT RELATIF AUX ÉCHANCJES COMMERCIA.UX 
FRANCO-ALLEMANDS Où 28 JUILLET 1934. 

Le gouvernement français et le gouvernement alle
mand sont convenus des dispositions suivantes: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article IOde l'arrangement 
relatif aux échanges commerciaux franco-allemands du 
28 juillet 1934 est complété par l'alinéa, suivant: 

{( Si, >lU cours de la première période de pr,orogation 
du 1" ianvier au 31 mars 1935, l'es relations économi
ques générales entre les deux pays se trouvaient mO
difiées du fait d'événements nouveaux, les hautes par
ties contractantes engageràieni' immédiatement des né
gociations en vue de fixer le régime des échanges com
merciaux qui devrait se substituer, à partir d'une d~te 
à fixer et qui pourrait être antérieure au 1 cr avril 1935, 
au régime établi par l'àrrangement relatif aux échan
ges commerciaux franco-allemands du 28 juillet 1934 ))., 

ART. 2. -.Le présent avenant sera ratifié; l'échange 
des instruments de' ratification aura lieu à Parts. Il 
entrera en vigueur quinze jours après l'échange des 
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instruments de ratification. Néanmoins, les hautes par
ties contractantès sont d'accord pour le mettre en 
appliéatiôn à titre provisoire à partir du 1" janvier 
1935. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires 
dftment autorisés à cet effet, ont signé 
avenant. 

fait à Paris, en double exemplaire, en 
en allemand, le 30 novembre 1934. 

Signé: Paul MARCHANDEAU. 
Signé: Pierre LAVAL. 
Signé: L: B. CRAPONNE. 
Signé ~ Roland KOESTER. 
Signé: Karl RITTER. 

Attributions des gouverneurs 

respectifs, 
le présent 

franç~ 

Paris, le 26· décembre 1934. 

CIRCULAIRE nP 592 

LE i'4INISTRE DES COLONIES. 

A •Messieurs les gouverneurs généraux, gouvemenrs 

Commissaires de lri République et tu/minis/raleur 

des Iles St. Pierre et Miquelqft. . 


. Les 	 ordonnancès et décrets organiques, en faisant 
de yous les dépositaires des pouvoirs de la Républi
que, ont marqué à maintes reprises, l'intention de vous 
conférer les prérogatives les plus étendues. 

Ces textes, ef nombre d'autres qui sont ventIS les 
compléter ou les modifier, pourraient me d\spellser 
,de confirmer la haute mission dont vous avez été in
vesti par la décision qui, vous a placé à la tête d'une 
colonie. 

Il ne m'est pourtant pas appam inutile d'en préci
Ser la très large portée. De même que M. le Prési(lent 
du conseil a, récemment, cm devoir recommander aux 
préfets de nos Départements de ne " rester étrangers 
à aucune des affaires dans lesquelles « pourraient être 
en jeu, à lm degré quelconque des intérêts autres que 
ceux offr'ant un çarraclère' uniquement technique », je 
crois utile de vous rappeler qu'i! entre dans vos attri
butions d'exercer une action éminente sur tous les 
services) sans aucune exception, même s'ils soilt t'éma
nation d'une direction d'administrations métropoli
taines. 

Vous devez jouer ce rôle directeur élargi et ne. 
sauriez vous dispenser de l'exercer parce qu'il est la 
légitime contre-partie du contrôle moral et social' qui :: 
vous incombe pour raffermir, entre l'administration 
française .et les populations confiées à vos soins, les 
liens d'affeelion mutuelle qui sont à la base de l'œuvre 
colonisatrice française. 

Si la charge dont vous êtes investis vous confère 
les attributions les plus comp.lètes, elle vous crée 
aussi des obligat\ons què votre éloignement de la 
Mère-Patrie rend bien plus impératives encore que 
celles qui revienl1ent aux préfets de la métropole. 

La première d'entre toutes est de conserver un éon-

tact . étroit avec le ministre des colonies, de le' tenir aù 
courant non seulement .des faits accomplis pour les
quels vous ave:" besoin de Son concotlrs direct et immé
diat, mais encore - pOUt qu'il puissè être possible de· 
donner à l'ensemble de nos possessions une impul-•. 
sion unique de lui faire pari, au préal<!~e""e 1'0rie.n. 
tation que vous cOmptez donner à votre administration, 
de vos l'rojets' d'avenir et même, éventuellement, de 
vos appréhensions les plus confidentielles. 

En travaillant dans cet esprit d'étroite solidarité
vous devez vous pénétrer de cette vérité constante que 
l'adive collaboration du chef dit Département, rdspon" 
sable devant le parlement, vous est acquise·par avance; 
vous pouvez être assurés de sa large compréhension 
des difficultés que vous rencontrez, de son désir de 
voir prendre dans une atmosphère de ·confiance réci
proque les décisions intéressant notre franee d'outre
mer. 

C'est en soulignant le besoin de cette liaison néces" 
saire entre le ministère des colonies les chefs de 
nos possessions que je' vous demanqe de m'accuser 
réception de la présente circulaire, en· vous priant de 
bien. vouloir en aSSurer l'insertion au journal officiel 
loeal. 

Louis ROLLIN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Conseil d~administration 

ARRETE No 36 por/{(lIt ltofllllt{/iiofl de membres du 
conseil d'administration. 

LE GOUVERNEUR DES èOLONIES, 
Of'f'rCIER DE LA Lt-mON OJHONNEl'R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîon~ 
et 1t:s pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant reduction des 
dépeI~ses ·administratives du Togo; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. Sont nommés membres nota
bles du conseil d'administration du Togo pour une du

. rée de deux ans: 
M.M. 	BARETTE" citoyen français, 


OLYMPIO, notable du Togo. 


A!{f. 2. - Sont nommés membres notables supplé
ants du conseil d'administrhtion du Togo pour lIne: 
durée de deux ans : 

Mc. VITTIl\l, citoyen français, 
M. William MI"NSAH; notable du Togo. 

ART. 3. ~. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1935_ 

BOUROINE. 
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Courriers posla~u, 

ARRETE No 37 portant réorgallisatio/l'du service des 
courriers poslaax enlre le, Togo el le Dahomey. 

LE GOUVERNEUR.' DES COLONIES, ' 
__ "O~ICleR DE Ou LI:OÎON n'HONNEUR, 

'... 
COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE, 

',Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lcs' attributions 
et les pouvoii:s du Commissaire .de la République au Togo; 

. Sur la proposjtion du chef du service des p, T. T.; 

ARRETE: 

AR.TICLE PR.EMIER, - Un courrier postal quotidien 
destiné 'à relier le Togo et le Dahomey est créé entre_ 
Anécho et GranQ-Popo, 
, La marche de 'te courrier est fixée selon' le tableau 

ci-après: ' 
Pour le Togo.

Départ d'An écho à 5 h.' 30, 
Arrivée à' Grand-Popo à. 8 h, 30,' 
'Départ d,c Grand-Popo à 15 h, 30, 
Arrivée à Ailécha à 18 h, 30, 

AR.T, 2, - Le territoire du Togo participera dans la 
proportion de un tiers dans la dépense mensuelle du 
salaire du coûrrier cycHste, ' 

AR.T: 3: - Le présent arrêté sera enreg:istré, cOrnmu
,niqué 'et publié partout' où bes'oin Sera, 

lomé, le 23 janvier 1935. 

BOURGlNE, 

PoUce sanitaire 

ARRET.E No 39 abrogeant l'arrêté 110 665 dll 31 dé
celilbre 1934. 

LE GOUVER.NEUR DES COLONIES, 
OfFIClER DE LA u::mON DJ I-IONNEUR} 

COMM ISSAIl(E DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 IIl3fS 1921 déterminant les attributions 
et l~s p.ouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret ùu 24décemnre ,1928 p~rtant règle'ment de 
polke sanitaÎre aux colo:JÎes; . . 

Vu l'arrêté du 23 odobre 1933 fixant les mesures d'ordre 
spécial, temporàirê et défensif destinées à prévenir ou à fa"ire 
cesser les epidémies de typhus amaryi -au Togo; , 

Vu l'arrêté nO 665 ci.. date du 31 décembre- 19341 mettant 
le cercle de Mango sous le régîme de danger imminent ~ . 

Sur la proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER., - Aucun nouveau cas suspect de 
fièvre jaune n'ayant été signalé dan.s le cercle de 
Mango depuis le 2f1 décembre 193'4, l'arrêté nO 665 
susvisé est abrogé à la date du 22 janvier 1935, 

A'RT, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commU
niqué' et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 23 janvier 1935, 

BOURGlNE, 

Observation sanitaire 

ARRETE No 42 mellant en observation sanitaire {e6 
bateaClx en provenance de la Côte d'.fvoire. 

• LE GOUVER.NEUR. DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE, 

~~.le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant règlement d~ 
police sanitaire auX colonies; _ _" . 

Vu le télégramme nO 55 en date du 19 janvier 1935 de 
M. lè lieutenant-gouverneur de la Côte d'Ivoire notifiant 
J'existence dJun cas mortel de maladie ùÎx survenu chez un 
indigènç à Dimbokro le dix-neuf janvier.;... 

Sur la proposition du chef du service de santé, directeur' 
de la santé au· Togo; 

ARRETE: 

AR.TICLE PR.EMIER., - Jusqu'à nouvel ordre les pas
,sag<'!rs européens ou assimilés en, provenance de la' 
Côte d'Ivoire débarquant au Togo seront soumis pen
dant 4 jours consécutifs à une visite sanitaire quoti
dienne et devrorit dans ce but se présenter chaque ma
tin au médecin de'a subdivision sanitaire du port de 
débarquement. Dans le cas où, avant l'e~piratiol1 de 
cette période de quatre jours, ils. désireraient quitter 
le port de débarquement pour se rendre dans une au
tre localité du Territoire, ils devront être rilUnis d'un 
passeport sanitaire à présenter à l'autorité sanitaire 
du lieu de destination' afin d'.y achever leu~ période 
d'observation de quatre jours, Si l'autorité sanitaire 
le juge nécessaire, ils pourront être mis en observation 
sous grillage ou sous moustiquaire soit dans un hÔpi
tal, soit dans un lazaret, soit il leur domicile, 

Les passagers indigènes à destination du Togo, qui 
,P présenteront à l'arrivée un passeport sanitaire ,délivré 

par lli$ autorités sanitaires de' la Côte d'Ivoire seront 
soumis pendant quatre jours à une visite sanitaire 
quotidienne et devront dans ce but se présenter chaque 
matin au médecin de la subdivision sanitaire du port de 
débarquement. Les passagers indigènes débarquant au 
Togo ~ans passeport sanitaire seront placés sous ce 
régime dès leur arrivée, 

La désinfection des bagages des, passagers euro
péens ou indigènes débarquant au Togo pourra être 
éventuellement prescrite et opérée par les' soins des 
aittorités sanitaires, 

les mll.rchandises en provenance de la Côte d'Ivoire 
pourront être également, si l'autorité sanitaire le juge 
utilè, soumises à la désinfection. ' 

AR.T, 2, Le chef du service' de santé, directeur de 
la santé, Ic, directeur des ,voies dc pénétration et du 

, wharf, Ce chef du service des douanes et les adl]lÎnls
tratears des cercles de Lomé et Anécho sont chargés 
de l'exécu,tion du présént arrêté. 

Lomé, le 24 janvier 1935, 

BOURGINE, 
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Rôles a:upp~émentBires 
-'-i-

Par arrêté en date du ~ , 

24 janvier 1935, - Sont approuvés et rendus exécutoires,divers rôles supplémentaires afférents à l'exe.: 
cite 1934 dont détail ci,aprè~: 

r: ,. T : centi;;'.. "'~~dltlonneIS ..~ 
NATUREl DE L'IMI'Ô1'"' :, I>RINCIPÀ L i~' l " CERCLES TOTAL IlCommune 

Budget local Mixte 
1 
1. 

807,50Lomé (C.M,) 52,00359 Impôt personnel & taxe adJ. 859.50 
167,50360 13,00 180,50 1 

L735.75CT, ) 117,00361 "1.852,75 
, 362 440,25At<1kpamé 440,25 j 

'363 1.316,50 1.316~50 
151,00364 151.00 

Lomé (C,M.) 420,00365 Impôt petsonneJ indigène. 42,00 462,00 
:'2,00220.00 242,00i 366. 

3.700,00367, 370.00 4.070,00 
! 

140,00368 140,00 
160,00369 160.00 

_.. {Tsévje.! fi 200,00370 6,200.00 
210,00Anécha371 210,00

"' Sokodé 300.00 300,00372 
16,00160,00LOlllé (C.M.)373 Popu la tion flottante. 176,00. 

- (Subd.) 40,00374 40,00 
(T,I,i;) 920,00375 92\),00 

120,00376 Anécho 120,00 
Sokodé 40,00 40,00 .377 

- (B) 80,00 80,00378 
lI1a IIgo 1.880,00379 1.880,00 
Lomé {G.M,., 60,00380 RHchnt prestation européenne 60.00 

,381 (T) 480,00 480,00 
60.00382 Atakpamé GO,OO 

240,00383 240,00 
:Lome (f .M.) Rach~t prestation indigè,:,e ; 36.QO 36,00 .384 
i385 120,00 120,00 

108,00386 108,00 
387 36.00 36,00 
388 3,150,00 3,150,00 

144,00 .- (Suhd,)389 144.00 
36,00 36,00"390 

- (Tslvié)391 4.212,00 4212,00 i 
392 Anécho 54,00 54,00 
393 Atakpamé 18,00 18,00 
394 Sokodé 180,00 180,00, 

Lomé (C.M,) 7,181,11395 Patentes 4,952,50 1.733,36 493.25 
- (Subd.)396 54,25 209,25155,00 
- (T,lvil)397 140,00 540.00400,00 

1.282,50398 Anécho 950,00 332,50 
398bis 376,24 1.45.1,24KloulO 1.075,00 
399 90,00 121,50Sokodé 31,50 ! 

- (L,K.)400 255,00 89,25 344,25 1.' 
Lomé (C.M·.) . 1.600,00 401 Licences 1"000,00 500,00 i 100,00 

- .- (T,;Yié l 112.5075,00 37,50• 402 
112,50403 Anécho 75,00 37,50 

. 28,00 308,00'104 Lomé (C.M,) A rmes perfectionnées Jo 280.00 
405 . Atakpamé 20,00 20,00 
406 Klouto 160,00 169,00 
407 1.Il20,00 1.020,00 1 

408 Sokodé 40,00 40,00 1 

- (LK,)409 80,00.180,001 

http:6,200.00


i 
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r: _...._-.----.

1· Centimes additionnels 

,.' "Nus CERCLES NATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL TOT"L 1
Commune-. Budget local 

Mixte 
1 

22,00- 1 2,00410 Lomé (tll.) Armes flon p'erfectionnées 20,00 
1 " 

10640,00- (Snbd. ) --  10.640.00 -411 -1 _. 1-- 5.980,00- (T.lvil) 5.980,001 412 -,. 
- - 21.060,00i 413 - 21.\160,00An~cho. -

-_.-  - 16740,00,1 413hi
$ 16.740,00. Atakpamé - 1 

. Mango - 3.«g..00414 3.440,001 . 
1 277,50 92,50 1.295,00. i415 Lomé (Ut) Véhicules 925,00 

- !- 558,00 7.812,005.580,00 1,674;00416 
,(Subd: )  260,00200,00 60,00417 -

-(T'Iv;; )  578,50445,00 133,50418
_. - 1.397,50322,50419 Anecho 1.075,00 
- 1.703,00{{Iouto 1.310.00 393,00420 -

162,5037,50421 Sokodé 125,00 --
- 52,00(B) 40,00 12,00422 

1-- ..'·423 . 52,00 ,40,00 12,00.Mango . !- 630,00Taxe d'hygiène 630,00424 Lomé (C.M.)f - !•.• ,, - 70,00 70,00 ,425 -
- . - 70,0070,00·426' Atakpamé 
.- 1  280,00280.00427. - -
- 1 . 428 Taxe d'A. M. 1 . '. 2.22.0,00 2.220.00Lomé (C.II.) 

1  110,00110,00429 - , . 
_. ,l -. , 210,00 1210.00430 - -'. !1 -, 280,00280,001 ·431 -- - -70,00 70,00·432 --

- .. 96,00 96.00-433 - > 

- . 3720,00 3.720,00- (Tiivi! ) 434. 
105,00 105,00435 Anécho -
. 70,00 - 70,001 436 Atakpamé -

-- . 150,00 150,00437 Sokodé 
1 

" -
La date de mise en recouvrement de ces rôles est fjxée au 31 janvier 1935. 

Rôles primilifs: 

Par arrêté en date du : 
25 janvier 1935. Sont approuvés et rendus exécutoires divers rôles primitifs afférents à l'exercice 

1935, dont détail ci-après : 
. _•.... 

Oentlmes adcUtIonnels 

. .._.. _... 

. .. ~, , f" :l-1N" DE~ PRINCIPALCERCLES NATURE DE L'IMPOT 1 TOTAL 1CommuneBudget locnl
1ROLES Mixte ! 

1 

213.680Impôt personnel indigène 213.680,00106 Klouto 1 
128.208 128208,00 

108 
Rachat prestation indigène.107 -

128.208 128.208,00Taxe d'A. M. 1 -- ,1 
-18.500 5.550 24.050,00 1 

110 
109 Véhicules-

352 35,20 .387,20Lomé (C.II.) ImpÔt foncier -
738,00 8.118,00 1 

112 
111 . 7.380 -

- 8.167 816.70 8.983,70 1 
1 

113 - -', 16.906 18.596.60 
114 

1.690,60 
1.240 t 124,00 1.364,00 

1 

115 
Armes perfectionnées- -

640 64,00 704.00-
1 . 116 180,00 1 

117 
180- (M. ) - -

24.400 34.160.00 
118 

7..320 2.440,00- (C.M.) Véhicules . 
17.700 5.310 1 770.00 24.780.00 

·1 


La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 31 janvier 1935. 

http:24.780.00
http:34.160.00
http:18.596.60
http:2.220.00
http:1.310.00
http:10.640.00
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L()gement .d~s fonctionllaires 
" • " "1o 

ARREtE N° 51 réglant les cotuiitions d'oi:capatiOl! 
des ~locaux affectés au logement ~des IOtlctiolutrlires 
~t agents en service 'au' Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

'\ OFF1CIER DÉ LA LimON O'HONNEL;R1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU' Îe décret du 23 mars Hl~Ü déterminant les 'attrihution? 
et les pouvoirs du Commissaire de Ia République' au Togo; 

Vu iê' "décret du 23 no;embre 1934 portant réduction des 
dépenses admînistratlves du Togo; . 

Vu le décrcl du 3D décembre 1912 sur.le régîme finander 
des~ colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les conditions d'occupation 
des locaux affectés au logement des fonc.lionnaires et 
agents en se:vice au T()go sont les suivantes: 

a) logement , 
Tout occupatlt est tenu: 
1° Au moment de la prise de possession; de 

faire établir un état des lieux et de le signer; 
20 ~~~- En cours d'occupation d'avertir immédiate· 

ment le fondionn.aire chargé .des logements de toute 
défectuosité reconnue dans l'habitation; i infiltration 
<l'eau; etc...;;-. ,.. 

30 Huit jours avant sort départ, d'aviser par ".crit 
le fonctionnaire chargé des logements et de requérir 
la constatation de l'état des lieux; ,';,1 

:' 40 - 'Le jour de son départ, de remG,ttre les clés 
du local all fonctionnaire chargé des logements. 

Si ces prescriptions ne sont pas observées, les ré· 
clamations ne seront pas admises, le.s dégradations et 

, les manquants constatés après le départ ne pouvant' 
être contestés. 

, b) l'oecapant s'interdit':, 

~ 10 -~~. La faculté de loger plus de huit jours une' 
personne quekonque dans le local mis à sa disposition 
Sans une autorisation de l'administration;' 

20 - D'apporter une modification quelconque aux 
dispositions ou aménagements intérieurs' ou extérieurs 
sans autorisation préalable de Fadministratio~; " , 

30 - De modifier la destination des pièces d'habi, 
tation; 
, 40 - De faire pousser des plantes grimpantes le 

:long des maisons; ~ 
,; ~ 50 - De planter des arbres à' moins de 4 mètres 
de là maison 'ou des murs de clôture. 

'èj l'occallfnt doit: 

Se conformer aux prescriptions des' arrêtés d'hy, 
~ giène el de voirie en ce qui concerne les précautions 

• à prendre pour empêchér la formation des gites à flIous· 
liques, par conséqüent : ~ 

10 Eviter dans les cours et jardins les flaques 
d'eau staguante; 

20 - Faire ~ vider quotidiennement et entièr,emen~, 
puis faire brosser tous les r~cipients 'et bassins con

, tenant de l'eau; " ~ '" ' 
. 1 3'" - Màfntenir cri bon état de propreté les cours 
: 1 ·~et communs. Le.s balayures et déchets de toutes sor· > 

4

~, tes .doivent être enlevés chaquê j9ur, lès engrais ani· 
maux destinés à la fumure des jardins enfouis Sans 
délai; • 

0 - Ne pas jeter Sllr la chaussée les eaux' ils6es . , 
et faire des dépôts d'ordures sur la chaussée. ~ 

AMEUBLEMENT 

10 - L'occupant est responsable' des meuDles et 
articles meublants qui se trouvenC dans le logement: 
mis à sa disposition. Il doit 'réclamer l'inventaire au 

. moment de son entréeen~ jouissance~ et le signer, L'ab
sejIce d'invenbire ou le défaut de siguature Île dégage 
pâs'sa responsabilfté;' '. 

20 - Les meubles et articles ,meutilants doivent 
être constamment tenus en bon 'etat de propreté. Lès 
réparations, nettoyagesL~re'mises en état incombent à 
l'occupant qui est également' tenu de rembourser la 
valeur des. meubles et articles meublants brisés ou 
mis hors d'usage; 

30 - Avant de<,qultter l'immeuble, l'occupant doit 
procéd~er il la remise ~de l'inventaire et acquitter les 
dépenses mises il sa charge pour défaut d'entretien, 
manquants, etc. : .. 

Lorsqu'il néglige de procéder à cette remise 'Ies 
frais sont liquidés d'office par le comptable garde. 
nieubles' et nulle réclamation n'est admise. 

Le mobilier est attaché à la maison; aucun~ nlutà
lion de .meubles, aucune sortie du magasin des arti· 
cles destinés à l'ameublement des logemènts,~,h~ peu· 
vent être faites sans une aùtorisatîon préalable du 
chef du Territoire ou de son délégué. 

ART. 2, Tout occupant d'un immeuble du Terri. 
toire s'engage du fait de son entrée dans le logement 
mis à sa disposition à observer strictement les' pres· 
cri plions ci,dessus. 

ART. 3. Le présent arrêté 'sera enregistré, corn, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1935. 

BOURGINE. 

Poursuites en matière de contri,bution 

ARRETE No 52 réglementant les poursuites en ma· 
tière de co;,tribalions directes et taxes, assimilées, 
et de dettes enverS le service local. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

OFFICiER DE LA LtGlON D'HONNEURl 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 

VU le décret du 23 mars Hi21 détermin'ant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

i 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régjme financier 
'CIe;; colonies; . 

Vu' }larrêté nO 105 du 6 juin 1922 fixant le réglement sur 
les. pO!1fsuites, ~t le tarif général des poursuites cn matière 
·de eon!ributions dire~tes' et taxes assimilées; 

Vu Ja}rrêté du 30 août 1929 réglementant dàns le territoirf' 
'du Togo placé sous le mandat de la France j'impôt du timbre 
·taxe SUr les actes et conventions; 

Vu l'approbation ministérielle donnée ,par leUre '45 du 14 
'<léccmbre 1934; . ;, 

....... .". 

Le conseil d'administraUon entendu; 

ARRE;TE ~ 

ARTICLE PREMIER. - Le l1lode de poursuite usité 
pour les çontributions directes est applicable aux pro
,duits d-après : . 

ID' - Ordres de recettes établis contre les débiteurs 
du service local visés à l'article 196 du décret du 30 
décembre 1912; 

20 Taxe~ assimilées· aux' contributions directes 
,étabHes al! profit de la. colonie, des communes, de la 
'chambre de commerce et des établissements publics; 

30 - Sommes dues, en vertu d'états ou contrats exé
cutoires, aux communes et cha'mbre de commerce. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de .recouvrement d'ordres 
de recettes,. d'états exécutoires et de contrats exécutqi
res, si la partie intéressée fait opposition, le~ pour
~lUites sont interrompues et le comptable transmet le 
dossier à l'autorité administrative chargée de suivre 
l'affaire devant la juridiction compétente. 

. AIn: 2. - Le mode d~ poursuite ne saurait par 
rontre, être employé pour les pcoduits ci-après: 

a) - Amendes et condamnations pécuniaires; 
b) ~ Sommes dues Cil vertu de jugements, aux 

l'Ommunes, c]uîmbre de commerél'" et établissements 
publics; 

c) Sommes dues en vertu dc contrats exécutoi
res aux établissements publics; 

d) -Produits des communes, chambre de com
merce et établissements publics dont le recouvrement 
ne peut être poursuivi en vertu ni de rôles, ni d'états 
exécutoires (taxes assimilées aux contributions indirec
tes). ' 

ART. '3. La date d'exigibilité est celle fixée pour 
chacune des contributions ou taxes 'pu les arrêtés les 

,réglementant, -- Dans tous les cas où la date d'exigi
. bilîté des impôts n'est pas 'indiquée par les réglements 
spéciaux à chaque contrjbution, 'le paiement doit être 
effectué dans les trois mois qui suivent la mise en 
recouvrement des rôles ou états' exécutoires. - Le 
non paiement d'un terme à la d~te fixée' rend, exigi
ble la totalité de la taxe. 

Il est fait exception dans le cas où le contribuable 
'quitterait le Territoire même temporairement àvant les 
délais fixés. Dans ce cas la perception de la taxe due 
'est effectUée à la diligence des comptables sans délai 
aucun: 

ART. 4. ~ Les héritiers ou légataires peuvent être 
poursuivis solidairement et conjointement à raison 

des contribu'tions npn encore payées, par leur auteur,. 
tant que la mutation n'a pas éte opérée par leurs soins 
sur les' rôles: 

Les ,greffiers, commissaires priseurs, huissiers no
taires, syndics de faillite, séquestre, et autres ,déposi
taires constitués débiteurs par l'effet de la loi, et dans 
l'exercice obligé de leurs fonctions, de deniers prove
nant de la réalisation de valeurs et d'objets mobiliers 

'affectés au privilège du trésor ne doivent, sous leurs

l responsabilité, se 'dessaisir des sommes qui sont entre 
i:,1 leurs mains qu'après s'être assurés que les impôts 

pouvant être' dus par les contribuables du chef des
! . quels les dites sommes proviennent ont été payéès. 

1 En cas de non paiement, ils doivent préalablement à 
, toute remise aUx ayants droits, solder eux-mêmes les 

contributions qui restent dues.l 
ART. 5. - Le privilège attribué àu trésor public sur 

les 'biens des débiteurs énumérés à l'article 1 s'exerce 
avant toute autre, sur les loyers et revenus des biel1s 
immeubles ainsi que tous meubles et autres objets mo·' l' biliers dont la saisie est autorisée par la loi, apparte

1 nant aux redevables et en quelque lieu qu'ils se trou
. vent. ., 

ART. 6. - Le trésorier-payeur a seul qualité pour 
. engager les poursuites' et décerner contrainte contre les 
contribuabl es retardataires. 

/ ART. 7. - Les poursuites avec frais ne peuvent être 
~' effectuées que par de3 porteurs de' contraintes, dési

gnés par arrêté du Commissaire de la R2publique, 
:'dûment &;mtnissionnés et ayant prêté serment, dcvant 
:le Commissaire de fa République ou Son délégué- La

, i ÇOni-;;;(ssiOn déî; ï;o~ieursde contraintes peut être per
:'1 manellte --- Elle doit indiquer la résidence des intéres
: sés ,t l'étendue -de son ressort Des porteurs de con
{, train tes ad-hoc peuvent être nommés dans les drcons
1\'\criptîons Ils prêtent serment devant le commandant 
l 'de cercle. 

ART. 8. --- Les porteurs de contraintes, dans l'exer
cice de reurs fonctions doivent toujours être munis de 
leur commission. Ils la menHonnent dans leurs actes, 
et la présentent chaque fois qu'ils en sont requis. 

ART- 9. - Dès la remise des rôles nominatifs aux 
chefs de circonscriptions, ceux-ci àdressent aux contri
buables et à leurs rep-résentant des avertissements indi
quant les noms, domicile du redevable, le numéro du 
rôle, le mOJ1tant de sa contribution, la date de mise en 
recouvrement des rôles - Avis est donné au trésorier
payeur de la date· 'de remise des avertissements en ce 
qui concerne seulement les re,ouvrements directement 
effectués par lui ou par son pr:éposé. 

ART. 10. - L'agent chargé du recouvrement ou le 
comptable chargé de la perception (trésorier-payeur, 
préposé payeur, agents spéciaux) qJli doit exercer des 
poursuites contré un contribuable retardataire, avise 
ce dernier par une sommation gratis donnée au do

\ 
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'! 
micHe du redevable ou de son représentant, d'avoir :: ART. 15. - La saisie ne peut avoir lieu que Imis, 
à se libérer dans un délai de huit jours des termes '" jours au moins après li signification du commande
échus de ses contributions -  Cette sommation qui 1 ment. Elle est effectuée en vertu de la même contrain
n'est soumise à aucune forme spéciale peut êtrè adres· ,1 te. - La saisie est faite pour tous les termes échus des· 
sée par la poste ou remise contre émargement sur un ' contributions et pour ceux qui semnt devenu,s 'exigi·, 
registre spécial. 

• 
bles au jour de la vente, quoique 
ait exprimé Une somme moindre. 

lé commandement' 

ART. 11. ,- Si à l'expiration du délai de huit jours, En cas de présomption d'enlèvement furtif des meu· 
le contribuable ou le débiteur ne s'est p'!s libéré, l'ex bles ou des fruits, et lorsqu'il y a fieu de craindre la 
trait du 'rôle, certifié conforme ou le dossier est adres disparition du gage de la contribution, le délai de trois 
sé au Commissaire de la République pour être trans 'j jours peut être réduit tout en observant le délai d'un, 
mis au trésorier-payeur chargé d'engager les poursuites jour prescrit par l'article 583 du Code de' procédure, 
- La contrainte étant le pouvoir donné à l'agent de civile. En outre, l'acte ,de saisie peut être signifié Un 

poursuivre. dimanche ou jour férié avec la permission du juge.. ,1 

ART. 16. ,- Les saisies s'exécutent dans tes formes.ART. 12, Les poursuites comprennent quatre de-
prescrites par le titre VlII, livre V, du code de procé


, 10 Degré - Sommation avec frais, , 

grésJ savoir: 

dure civile. Il est dressé un procès-verbal de saisie. 

20 Degré - Commandement, 
ART. 17. - Dans le cas d'insolvabilité notoire les. 30 Degré - Saisie, 

porteurs de contrainte devront se borner à obtenir un 
40 Degré , Vente. ',.' :ii certificat du chef de ciroonscripHon oU de subdivision La sommation avec frais est une poursuite admInIS

attestant l'indigence des contribuables. - Un procèstrative.. Les tribunaux administratifs sont compétents 
ver!Jal de carence est dressé en double expédition dont pour statuer sur sa validité. 
l'une est remise au trésorier-payeur comme pièce iu~ti-'Les trois autres degrés constituent des poursuites 
ficative à l'appui des états de cotes irrécouvrables..judiciaires, c'est-à-dire, que, seuls les trib,:,naux judi.' 

ciaires sont compétents pour statuer sur la validité ART. 18. - Aucune vente ne p.eut s'effectuer qu'en 
intrinsèqùe de ces actes. Toutes contestations portant vertu d'une autorisation spéciale ,du Commissaire de 
sur l'existence ou la quotité de la dette sont du ressort la République, accordée sur la demande du trésorier-
du conseil du contentieux administratif. 1Il payeur., 

ART. 13. Les sommations avec frais s:mt notifiées ART. 19, - Les ventes ne peùvent avoir lieu que 
au moyen de bulletin; de sommation rédigés par le huit jours après l'autorisation donnée par le Commis-
porteur de contraintes sur le vu de l'état des contribu- , saire de la République, Ce délai peut être abrégé 
ables retardataires, dûment revêtus de la contrai nie avec l'autorisation du Commissaire de la' République 
exécutoire à lui remis par le trésorier·payeur. ': lorsqu'il y a lieu de craindre le 'dépérissement des ob· 

Les bulletins de sommation peuvent être déposés à !i jets saisis. 
la simple résidence des destinataires.' ,-, En cas d'ab-' Il Elles sont faites dans les formes prescrites par le 
senee, des contribuables et de toute autre personne, code de procédure civne 'pour les ventes effectuées par 
apte à le recevoir, il les dépose entre les mains des 1: - aModté de justice par les soins'du commissaire priseur 
chefs de circonscription ou de subdivision qui en don- l'ou à défaut par le porteur de contrain!es; 
nent récépissé sur la contrainte. Chaque fois qu'elles 'Elles ,donnent lieu à l'établissement d'un procès-
ne sont pas remises au destinataire lui-même, elles verbal. 
doivent être . déposées fermées et cachetées par le por L'agent de perception. doit être présent ou représen
teur de contrainte, , te lors de la vente et doi,! donner aussitôt quittance 
, sous réserve de restitution ultérieure, s'il y a lieu. 


ART. 14, - Le commandement n'a lieu que trois 
 Les porteurs de contraintes ou commissaires pri
jours francs après la sommation avec frais. Le corn, seurs sont' tenus, sous leurs responsabilités de dis~on· 
mandement ne peut être signifié qu'en, vertu d'une ,i tinuer la vente aussitôt que son produit èst suffisant 
nouvelle contrainte qui désigne nominativement le con l, pour "solder 'le montant des contributions dues, les 
tribuable ou le débiteur. Cette 'nouvelle contrainte 

l, frais de, poursuite et le montant des creances [lour' 
comprend l'ordre de procéder à la saisie si le retarda lesquelles des oppositions auraient' été formées, sur le 
taire ne se libère pas dans le délai de trois jours à i, produit de la vente. 
compter de la significaHon du commandement. i: 

Le commandement est rédigé en original et en copie, OPPOSITION REVENDICATIONS MESURES 

En cas d'absence du redevable ou de sort représen
 CONSERVATOIRES 

tant le commandement peut être, valablement signifié 
ART. 20. Si, au moment où l'agent de poursuites au bureau des chefs de circonscriptions ou de subdivi

vient pour effectuer la saisie, le contribuable s'e libère,sions. 
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la saisie est suspendue et quittance provisoire ou l:Iéfi· 
nitive lui est donnée. 

ART. 21. - La saisie e~t exécutée . nonobstant toute 
opposition sauf én ce qui concerne les poursuites rela· 
tives à (les recouvrements effectués par ordre de recet-· 
te ou de reversement, ainsi qu'aux recouvrements dfec
tués en veriu d'état ou 'de contrats exécutoires au pro
fit de lâ chambre de éommerce. 

Dans ce dernier cas, le trésorier, saisi ·de l'opposi
tion, transmet le dossier au Commissaire de la Répu
blique qui est chargé de suivre l'affaire devant la juri
diction compétente. 

ART. 22. - En cas de revendications de meubles et 

effets saisis, l'opposition n'est recevable devant le tri


" bunal qu'après que le revendiquant l'ait, par un mé

tl1<lire énonciatif des preuve3 de propriété, et appuyé 

·des pièces justificatives, soumis au" Commissaire de 


- la République. 
l.'action en revendication ne peut être portée devant 

le tribunal compétent qu'un mois après que l'autorité 
.administrative. aura été saisie. 

En attendant le proiloncé du jugement, toutes mesu
res conservatoires sont prises par l'agent de poursui
tes. 

ART. 23: - Lorsque l'agent des poursuites ne peut 
exécuter sa commission parce que les portes· sont fer
mées ou qùe l'ouverture èn a été rçfuséè, il établit un 
gard'ien aux portes et avise sans délai l'autorité admi
nistrative qui autorise l'ouverture des locaux. Le repré
sentant du gouvernement doit assister à cette ouverture 
et à la saisie et signe le procès-verbal où mentlo\'! est ;
faite de I?incident. 1 

.1 

ART. 24. -~ Des mesures conservatoires sont prises 
ell cas d'enlèvement furtif .d'obje's constituant le gage 
de la contribution. 

1RT. 25. - A défaut de paiement des contributions 
soit par les dépositaires ou débiteurs indiqués aux arti-. 
cles 3 et 4, soit par tous autres débiteurs de denierS ; 
provenant d'un redevable, le trésorier-payeur fait enire i 
les mains des dites dépositaires et débiteurs une sai
sie-arrêt ou opposition. 

La saisie ne doit être employée que dans le cas où 
les deniers ne so~t pas affectés aù privilège du trésor. 
Dans le cas contraire, il y a lieu de procéder par voie 
de sommation directe au tiers détenteur. 

ART. 26. - l.a saisie-arrêt s'opère à la requête du 
trésorier-payeur sans au:ori,ation préalable et suivant 
les formes prévues par le code de procédure civile. 

OPÉRATlONS COMPTABLES - RESPONSABiLITE 

ART. 27. - Le trésorier-payeur devant faire l'avance 
des frais de poursuite, tes age'lts spéciaux ou compta
bles du trésor ne doivent rembourser les dits frais aux 
porteur~ de contraintes que sur le vu de l',état des frais 
délivré par le trésorier-payeur. 

ART. 28. - Tous les actes de poursuites délivrés 
par les porteurs de contraintes, doivent, sous peine 
de nullité, relater le prix auquel ils orr! été taxés. 

ART. 29. - Las actes etpièces rèlatifs au commande
ment, saisies et ventes, et tous actes ayant pour objet 
le recouvrement ·des contributions directes et taxes 
assimilées, ainsi que les actes et pièces relatifs -aux 
poursuites sont exemptés ,de la formalité du timbre et 
de l'enregistt-ement. 

Cette exemption s'étend aux originaux et copies des 
·actes accessoires et s'applique au timbre des placards 
exigés· par l'article 617 du c"de de procédure civile 
pour annoncer. la vente, mais ne s'étend pas au timbre 
de quittance auquel est assujetti le reçu donné par le 
porteur de contraintes ou te commissaire priseur au 
moment du paiement des émolum·ents dus en raiSOlj de 
la notification des actes. 

ART. 30, - Toute saisie ou vente faite contraire~ 

ment aux formalités prescrites par le présent arrêté 
peut donn"r lieu à des poursuites contre ceux qui y ont 
procédé et les frais restent à leur charge . 

ART. 31. - En cas d'injures et 'de rebeIIion contre 
les agents de pours!lites, ceux-ci se retir.ent auprès du 
chef de circonscription ou de subdivision pour en dres
ser procès-verbal. Le procès-verbal est enregistré et 
envoyé au Commissaire de la République, lequel dé
nonce les·faits au tribunal s'il y a lieu. 

. T ARI!'S DES ACTES 

ART. 32: - Le tarif général des frais de poursuite 
à payer par les redevables est ainsi fixé, 

10 Sommation avec frais et à tiers détenteur 2'1<> 
du m·ontant du débet; 

20 - Commandement 3°10 dn montant du débet;. 
30 - Saisie (quelqu'en soit la natur~: 

Saisie arrêt, sail)ie brandon, saisie exécutoire,. saisIe. 
interrompue) 50io du montant du déb.et; 

40 Rééolement sur saisie antérieure 2,5 % dl[ 
montant du débet; 

50 - Signification de vente 2,5 010. du m"ontanl du 
débet; 

6° - Affiches 2,5 O!o du montant du débet; 
70 Récolement avant la venle 2,5 0io du montant 

du débet; 
80 - Procès-verbal de vente 2,5 % du montant du 

débet. 
Tous ces frais comportent Un minimum de Q,40 pour 

les sommations avec frais ou 'à tiers détenteurs .et de· 
4 francs pour les autres actes. 

Par débet il convient d'entendre la masse de l'impôt 
et le coOt des actes antérieurement signifiés. 

ART. 33. Chaque tarif indiqué ci-dessus concerne 
un exploit ou un procès-verbal unique avec les copies. 
régIcmenlaires. 

C'est' ainsi que le éommandement comprend: l'ex
ploit original et la copie au débiteur poursuivi. 
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La sàisie arrêt: l'explo;,! de sa;sie et la copie au l 
 Oes frais sont comptés 'aux redevables en conformi
.tiers saisi (à l'exclusion de la dénoncÎation et de la 1 té du. tarif des s.alaires alloués aux porteurs de con

. traintes pour les actes qu'ils exécutent. . .contre dénonciation). 
La saisie brandon: le pr<lcès-verbal de saisie et ks 1 Les autr~s frais accessoires, tels que salaireS des 

copies ou au saisi, au gardien dlt séquestre et au maire, 1 afficheurs, 'frais d'insertion dans les journaux,' sont 
chef de circonscription ou chef de subdivision (y • supporté,· par le trésor, les communes, les chambres 
compris le visa du maire Ol! chef de circonscription de cc mmerce ou les établissements publics au profit 

. Olt du chef de subdivisiün). desquels les poursuites sont exercées . 

. La saisie exécutoire: le procès-verbal de saisie et 


TAllrF DES SALAI ilES " PAVER AUX POllTElJRS DE
les Copies aLt saisi et au gardien si le sai,i n'est. pas 

.co~n.V,JNTES EN MATiÈRE DE CONTRIBUTIONS DiRECTES,
gardien. 

. DE TAXES ET DE PRODUITS ASSIMILÉS , --' 


oal de récolement et les copies au saisissant, au saisi 

"Le récolement sur saisie antérieure: le prQcès-ver

'- ART. 35. Le salaire des porteurs de contraintes 
est fixé, suivant la nature des actes de p:>ursuites qu'ilset au' gardien, si le 'saisi n'est pas gardien. 
exécutent, par le tarif prévu' au présent article. Ce. La signification de vente: l'exploi"t de signification 
salaire e31 payé à l'agent des poursuites sur la produc-.et la copie au saisi.. 
tian des' états récapitulatifs des poursuites effectuées, Le récolement avant la vente, non plus que le pro
soumis au visa du Commissaire de la République aprè,,\ cès-verbal de vent.e ne comporte normalement de c:>pie. 


Dans la rubrique « affiches ); .le tarif comporte le 
 avis du tré,orier-payeur. 
Outre les salaires résultant de p.Jursuites, les porpmcès-verbal d'apposition, l'annexe et les quatre af


fiches exigées par l'article 617 du c:Jde de procédure 
 teurs de contraintes peuvent percevoir une indemnité 
attribuée par décision du Commissaire de la Républicivile. 
 li que.
Toutes les copies ou actes non wmpris dans l'énu- :i 

mération qui précède constituent des frais accessoires !. Ils inscrivent les actes par ordres de date Sur un répcr

à la charge du redevable. !" 	 !üire, coté et paraphé -par le trésorier-payeur à Lomé 
et hors de ce cenlFe, p~r le chef de la circonscriptlon. 
Ils doivent présenter ce rl'pertoire au visa d~s fonctionl'RAIS ACCESSO:RES

• 	 il' naires ci~dessus l:.xsqu'ils en sont requis. L'irrscrip
ART. 34. - Sont· également à la charge des redeva

bles les frais accessoires ci-après: 
Les frais de témoins; 
Frais d'ouverture déS portes; 
'Notification au. saisi, en cas de saisie-exécution 110f3 

de son domicile ou en son absence; 
Notification au maire "ou au parquet dans les cas 

prévus par les articles 68 et 69 du c:iJde de procédure 
civile; 
. Remise des actes sous enveloppe; 

Copie supplémentaire au mari' en cas de poursuites' 
.contre la femme; 

Levée des étals d'inscription grevant le fonds de 
commerce; 

Dénonciation de la saisie-exécution aux cr,§anders 

tion susvisée comporte le numéro de l'acte, sa nature, 
, le nom .de ou des intéressés, s" dat", le détail du 

coût·. de l'acte. 
lis ne peuvent en aucun cas, ni sous aucun prétexte 

rece~"ir aucune somme des contribuables pour leur 
salaire ou pour les contributions. 

TARIF PAR NATURE DES ACTt:S 

Ju - SOl/lmatioll avec frais et à tiers détellteur 

Prix fixe pour chaque bulletin remis 0,50 

20 ~ CO!lUfUIfUiemeni 

Prix fixe pour l'original simple ou 
collectif et· chaque copie signifiée . 2,00 

inscrits sur les fonds de·commerce; ',1 30 - Saisi.IJ-flfrêi Oll opposition 

Dénonciation de la saisie-brandon au gardien du Pour une opposition (original et copie 
séquestre non présent à la 'saisic; au tiers saisi) , 	 3,00 

Récolement, lorsque le gardien a obtenu décharge Dénonciation au saisi avec assignation 
·et qu'un nouveau gardien est établi; en validité 	 100, . 

Sommation au saisissant de faire vendre dans la Dénonciation au tiers slisi de l'assi
huitaine les objets saisis; gnation en validité au débiteur (origi

·Frais de garde des meubles ou récoltes saisis; nal et copie) 	 l,50 
Frais de transport des objets saisis; Assignatfon aU tiers saisi en déclara
Honoraires dus au· commissaire priseur sur le pro tion affirmative (,original et copie) . l,50 

·duit de la vente. 
40 - Sajsie-exéculionAllocation due, en clehors du cas de saisie-in terrom i 

pue, lorsque, après déplaceme[lt de l'agent de pour Procès-verbal .<le saisie (original) . . 5,00 
suite, l'acte de poursuite n'est pas èffeetué à raison Copie au saisi ou, en cas d'ab~ence, 

d'un incident provenant du fait'de la partie qui devait au maire ou.. à l'administrateur, chef de 
être poursuivie. la circonscription ou de la subdivision • l,DO 
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Copie au gardien quand ce n'est pas 
1<' saisi . • 1,00 

Salaires de deux 'témoins à 4 francs 
cnaquc'·. ....;. 8,00 

Si la saisie dure plus de trQis heures 
pouf 'chacune d;;s vacations subsé'quentes 

. aussi de trois heures 4,00 
$alaires "èes témoins pour chaque 

vacation supplémentaire à 2 fra.lcs l'un , . 4,00 
, 

Saisie·brandon 

.Procès-verbal (original) 5,00 
Copie à la partie . 1,00 
Copie :'au gardien du séquestre 1,00 
Copie au maire ou à l'administrateur, 

chef de la circoriscription ou de la sub
division . . . ' , 1,00 

60 - Saisie:exéculion interrompue 4,00 
Salaires de .. deux témDins à 4 francs l'un 8,00. 

7' - Saisie-brandon interrompue 

Même taxe que ci-dessus, moins le salaire de deux 
témoins: 

~o - Frais dé gardien poar l'a saisie exééution. 

Huit premiers jours à 2 francs chacun. 

Jours suivants à 1 franc chacun. 


90 - Frais de gardien pour la saisie-brandon 

Gardien du séquestre à 50 centimes par jour. 
'Toute autre personne à 60 centimes par jour. 

100 ...- Procès-verbal de carence· 

Porteurs de contraintes 2,00 
Deux témoins à l franc . 2;00 

110 ~ l'rois de vente à ta suite de la saisie-exécution 

Procès-verbal de récolement avant la 
vente (original seuh,mel1t} 4,00 

Salaire de deux témoins à 4 francs 
l'un 8,00 

Procès-verbal d'apposition d'affiches 
auguel sera joint l'original de l'affiche. 2,00. ","-' 

\ Original d'affiches et placa; ds manus
crits ,: . .' ' 2,00 

Quatre affiches lorsque la vente aura 
lieu dans la commune à 1. franc chacune 4;00 

Une cinquième lorsque la vente sefera 
ailleurs . . . . . . . 1,00 

Insertion de la vente au jDurnal s'il en 
existe .'. . . . . . . M.émoire 

Transport des effets saisis au lieu de 
la vente (Ii régler par chef de drcons
cription. ou de la subdivision d'après 
les prix locàllx) . . . . , Mémoire 

Procès-verbal de vente, vacation par 
jour, (original seulement), la copie' ou 
signification ne devant être délivrée que 
sur la demande de la padie 6,00 

Copie lorsqu'elle sera demandée 2,00 
NOTA. Outre les frais dont détail 

précède, il peut y av:>ir lieu de payer 
ceux d'annonce de la vente . Mémoire-. 
120 Frais de veille à la suitil' de saisie-bnlluloll 

Ils sont les mêmeS que ,ceux de 1" vente sur saisie
exécut~;)fl, excepté qLi'il n'y a pa, de témoins à salar:er, 

ACTES EXTRAORDINAIRES 

130 P;ocès-verbal de récolement e" 

cas de saisie-exécution antérieure côn '" 

tenant sommation ~u premier $aisi3sa~t 
de vendre (o;iginal) 3,00 

Copie au saisi 1,00 
Copie au gardien 1,00 
Salaire de deux témoins à 4 francs 

chacun 8,00 
140 Même procè3-verbal de récole·' 

ment en cas de saisie-brandon antérieu
re, contenant somrriation au pre~ier

saisissant de vendre· (original) 3,00. 
. Copie au saisi 1,00 
Copie att gardien 1,00 
Copie au maire ou au chef de cir

conscription ou de subdivision l,DO 
150 _.., Procès-vetbal de défaut de ven

te ou de 'renvoI (saisie-exécution) ori
ginal . 3,00 

Copie à la partie 1,00 
Copie au gardien 1,00 
16" Proéès-vèrbal de défaut de ven

te ou de renvoi (saisie·brandon) original 3,00 
Copie à la partie . 1,00 
Copie au gardiell l,aD 
Copie au maire ou au clief de cir

conscription ou de sübdivision 1,0(1 
1 

170 Sommation à la partie saisie 
1 non domiciliée al! lieu de la saisie, ou 

absente, cte se trDuver à la verite le jour 
indiqué au procès-verbal de rénvoi . . 3,00 

180 - Procès-verbal constatant la non 
représentation des <Jbjets saisis (<Jrig1nal 
sans. copie} 3,00 

Salaire de deux témoins à 4 fr~ncs 
chacun 8,00 

190 Sommation par le percepteur 
opposant de faire vendre dans là huitai, 
ne (original et copie) 3,00 

•200 :- Exploit d'opposition sur le 
prix d'une vente à la requête de fiers 
(originall . . .•. 3,00 

Copie àu' saisissant . . . 1,00 
Copie à l'huissier . 1,00 
Toutes les fois que le porteur de contraintes doit 

exécuter des poursuites en dehors de sa résidence, 

.. il lui est alloué par kilomètre paréouru à . l'aller et 

au retour, une indemnité fixée à 75 centimes "sanS' qire 
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ceÙe indemnité pùisse jamais dépasser 20 francs. (II 
ne sera dû aUCUn frais,de transport pour les' déplace
ments dans les limites des villes). ' 

ART. 36, - Honoraires dus ~x commissairt!s pri) 
seurs en cas de renf,e. 

Les commissaires priseurs auront droit: 
10 A une rétribution fixe de 15 francs pa'r vaca

tion de ,trois heures; 
20 - A un droit proportionnel sur le produit de 

III vente de, 

de 30/0 jusqu'à 5.000 

de 20/0 de 5.000 à 25.000 

de 1010 de 25.000 à 50.000 


, de 0,50% au délà. 
En cas de déplacèment, ils pourront ,prétendre aux 

frais alloués aux porteurs de contrairites. 

• ART. 37. - Taxe des frais: 
La taxe des frais à recouvrer sur les redevables et à 

payer aux porteurs de 'contraintes se,a effectuée par 
le Commissaire' de la République ou son délégué sur 
la proposition du trésorier-payeur., 

Les honoraires dus au com~issaire priseur ~eront 
taxés par le juge. 

ART, 38. Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures au présent arrêté, notamment l'arrêté no' 105 
du 6 juin 1922. 

ART. 39, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1935. 

BOURGINE. 

Sous ordonnancement 

ARRETE No 53 créant an SOi1S ordonJU1J!cement li 
. Lomé. 

LE OOUVERNEUR DES COLONlES, 
OFFICIER' DE LA LÉmON DJHONNEUR,

--(;.

COMMISSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 ntars 1921 déterminant les attrîbutions 
et Jes pouvoirs -du.Commissaire de la République au Togo; 

Vu :le décret du .30 déce'mbre 1912 sur le régime financier 
des coJonies; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses' administrâti~es du Togo; 

Le 'conseil' d'administratjon entendu; 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREMIER. - Il est institue dans le res
'sort de 1. subdivisiDn de Lomé un sous-ordonnateur 
pour les opérations suivantes du budget IDcal et du 
budget annexe du chemin de fer et du wharf du Togo, 
qui sQnt effectuées sur la caisse du préposé du trésor 
de Lom.é. 

i
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Recettes. - 'Versement des recettes à percevoir 
popr le compte de. l'un des budgets du Territoire. 

Dépenses. ,~. 10 - Mandatement de toutes les dé, 
penses de, matériel et de main d'œuvre des divers 
services qui fonctionnent à Lomé. . 

20 Mandatement de toutes les dépenses afféreu
tes aux achats de matériel faits à Lomé 'pour le 
compte des diverses circonscriptiDll9 du Territoire. 
. 30 - Mandatement de la solde et des accessoires 
de solde du personnel en service dans la subdivision 
de Lomé et des fOllctiDnnaires et agents en transit. 

ART. 2. Le sous-ordonnateur tiendra, 'dans les 
formes réglementaires la comptabilité des re,cettes 
et des dépenses pour les opérations qu'il aura effec
tuées' et fournira les pièces périodiques; conformé
ment aux instructions en vigueur. 

ART, 3. Les dispositions de l'article S de l'arrêté 
du 23 novembre 1934 relatives aux attributions du 
chef du service des travaux publics, des .chemins «le 
fer et du wharf en matière d'engagement, de cmllrôle 
ct de liquidation des dépenses afférentes au service 
restent en vigueur. 

Il n'est rien changé non plus aux dispositions prises 
antérieurement en ce qui cOllcerne l'exécution du bud
get annexe du chemin de fer, exerdce 1934. Le chef 
du service demeure ordonnateur-délégué, de ce budget 

. jusqu'à la clôture des opérations. 

ART. 4. Le présent' arrêté sera enregistré, com-. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1935. 

BOUROINE. 

Inspectj'on des produits 

.ARRETE No 55 modifiallt ~elui du 26. septembre 1934 
portant cod;ficcdion de .l'inspection des produits. 

LE GOUVERNEUR DES COL9NIES, 
Off!qER DE LA UGWN O~HON/,;EURJ 

COMI\iISSAIRE DE LA RÉPUBLtQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant, les attrthution~ 
et le~ pouyoirs du Commissaire de la République au Togo: 

yu Parrêté nO 560 bis en date du 26 septembre 1934 portant 
codificafion de l'inspection des produits i 

Vu les propOSitions du service de l'agriculture et après avis 
de la chambre de comm~rce; 

Le conseil d'administration entendu;C 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. Les article 21, 22, 34 et 3() de 
l'arrêté no 560 bIS en date du 26 septembre 1934, por

'tant codification de .l'inspection des produits sont 
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes,' 

1 
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" Art, 21. ~. Le coton brut ou égrené doit être 
« acheté sur les marchés classés prévus par les arrêtés 
{( locaux. 

" Exceptionnellement, dans les villages de culture et " 
« champs administratifs où seront entreprises des cul 1 

« tures sélectionnées ou des essais d'introduction d'es- i 
« pèces ·nouvelles. et dont la liste sera communiquée 
« annuellement à la chambre de commerce, les ~chats 1 

« pourront être faits sur place en vue de réserver la l' 
"" totalité des graines poùt la distribution des samen

« ces. 

« Art. 22, - Pour l'achat et la ven!e, les rotons 
« seront classés 'en deux qualités: 

« 1'. qualîté: comprenant le coton propre, pur de 
({' tout mélange. 

« 2e qualité: le roton mélangé, sale ou taché. 

« Art. 34, - Eil 'outre de l'indication de la qualité, 
, « chaque balle de' coton devra porter, selon la pro

« venance du produit l'une des désignations 'd'origine 
{{ suivantes : .. 

;' Togo-KlOuto' - Pour le coton récolté dans le 
« cercl e ;,de' Klouto, \ . 

« Togo-Lomé - Pour le coton récolté dans le 
« cercle de Lomé. 

" Togo-Anécho - Pour le coton récoité dans le 
« cercle d'An~cho. 

«Togo-M.r.lnO - Pour le coton récolté li l'est, 
« du Mono. ' 

« Togo-Alakpdmé - Pour le coton récolté dans le 
« cerclé d'Atakpamé. 

« Togo-SokotU - Pour le coton récolté dans le 
« cercle de Sokodé. '! 

« Togo-Mango .:.., Pour le coton récolté dans le· 
« cercle de Mango,<> 

« Si le coton n'a pas été récolté dans le Territoire 
• 

« l'indication d'-origine devra être celle de la colonie 
«dont il provient {Dahomey, Gold-Coast, Côte
« d'lvoire)_ 

« Art. 36 . ..:. Le vérifie,!!eur devra s'assurer que les 
« indicàtions des tickets. de visite qu'il délivre confor
« mément' aux' articles 7 et 8 ci-d,essus, sont repro
«' duites d'une faççn très apparente sur ch~qjle balle 
« pour ,en' perinéttrè l'ideJttification. La qualité sera 
« spécifiée sur chaque balle par.4'une des indications 
«. ci-après d'au moins 12 centinÎètres de haut 

« 1re qualité signifiant: coton bon., 
« 2<' qualité 'signifiant: coton 11I0yen. ' . 
« 3e qualité signifiant: cot01) très sale., ~' 

" . . ... 
« Le coton Qon sera le roto!,! blanc, exempt de tout 

« corps étranger, y 'compris le~graines; ·cohforme au' 
« type standard du Hâvre {analogue au Suit Middling 
« U. S.). 

« Le coton moyen sera celui qùi, sera d'une classé: 
« moyenne analogue au Middling Ü. S, 

« Le coton sale est. cei'lli qui sera d'une classe faible, 
analogue au Low Middling U. g,' . 

{(. Les exportateurs 'ne devront expédiér' q'ùe des lots 
« homogènes '»: 

ART, 2_ - Il est ajouté"'au même texte un arti
cle 37 bis ainsi conçu: 

« Art. 37. bis - Dans le but d'uniformiser les mé
« thotles d'appréciation de la qualité du coton, les 
« vérificateurs indigènes du service de l'inspection dèS 

« produits devront accomplir un stage de quinze jours 
« au minimum à la station agricole de Nuatja, sous la 
« direction du chef de cette, station. ... 

Les époques des stages successifs et le nombre de 
vérificateurs à y envoyer chaque fois seront déterminés 
par accord entre la chambre de commerce et la station 
de Nuatja. 

ART. 3, - Le présent arrêté sera enregistré, rom
muniqné et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1935. 

BGUROINE. 

Cotes' irrécouvrables 

ARRETE No 56 portant admission en non-valeurs de 
• côtes irrécouvrables atthqntes à l'exercice 1933, , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlClfl'! Df: LA L~otON DjHO~NEUR" 

,COMMISSAIRE DE LA RepUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermînant les attributiOUl'i 
et les pouvoirs du Commissa.ire de Îa République au Togoi 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu les ébts de côtes irrécouvrables. prescrîtes par le com~ 
mandant de cercle de Klouto; 

L~ conseil d'administration cntentiuj 

ARRETE: • 

ART1CLE PREMiER. - Sont adimisftS en non-valeurs 
les côtes irrécouvrables des contributions directes du 
cercle de Klouto, ~xercice 1933 'ti-après désignées: 

Impôt personnel -et' taxe additionnelle' 400,aO 
Impôt indigène 570,00 
Rachat prestations européen 120,00 
Rachat prestations indigènë . 84,00 

_ Taxe d'hygiène • '. . 200,00 

Taxe d'assistance rnédiCaie indigèn'e 293,00 

Véhicules 3,965,00 


. Patentes 1.410,75 

Licem:es 900,00 


ART. 2. ~. Le présent arrête serà enregistlié, com
muniqu.é'ët pUbW(-partout où be$oin ser~, .. 

. '. ~ 

,Lomé, le 27 janvi~t'193~. 

BOUROINE. 
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Sur Ja proposition du chef du service des travaux p,ublics
du chemin de fer et du wharf; . 

Le conseil d'administration entendu; 
ARRETE No 57 portant créatiàn de sociétés indigènes 

de prévoyance, de secours ilt de prêts mutuels llgri

Sociétés de proêvoyance 

ARRETE: 
. coles au Togo et 'approuvan: tes ·statuts de soCiétés. 

ARTICLE PREMIER. L'article 1cr de~ tarifs du che, 
. , LE GOUVERNEUR DES COLONIES, min de fer est remplacé par la rédaction suivante :' 

OFFfCTER DE LA LËGION D~HONNEUR. " Les prix à percevoir pour le transport des 'laya: 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, geurs sont les suivants: 

Par voyageur et ·par kilomètre. 
Vu le ,décret du 23 mars 192r déterminant les attributîons 

1re classe . Of,50et les pouvoirs du Commîssaire ~e la République aU Togo; 


Vu le décret du 3 novembre 1934 autorisant la création' de 
 2' classe -. Of,20 
sociétés indigènes de prévoyance) de secours et de prêts mu~ 3e classe . . Of,-IO• tuels au Togo; 

• 11 est délivré des billets de toute gare, station oU
Vu l'arrêté d~ 31 décembre 1934 relàtif au fonctionnement 


des sociétés indigènes de prévo~ance, de secours et de I)-rêts 
 nalte pour toute gare, station ou halte ». 
mutuels; 

Vu les propositions des commandants des cercles; ART. 2. -- L'article 43 des tarifs est remplacé par: 
Vu les projets de statuts présentés pour approbation,- projets la· rédaction suivante: 


conformes aux statuts~type et aux dispositIOns du décret du 
 i. «Prix~ des billets aller et retour _. Les 'billets'·3 novembre ~1934; 
d'aller et retour sont délivrés aux prix suivants cal~:Le conseil d'admbistration entendu; 

culés sur le parcours d'aller: 


Par voyageur et, par kilomètre.'ARRETE: .. 
1re classe. Of,75 
2< classe Of,30ARTICLE PREMIEI<. - 11 est créé une sodété indi

3e 
 classe Of,15 

~agricoles dans chacun des six cerclés. du Territoiré'. 
gène de prévoyance, de secours et de prêts mutuels 

ART. 3. - Il est cree un tarif spécial G. V. nO 9. 
Tarif spécial G. V. nO ·9.ART. 2.. - Sont approuvés· les statuts des sociétés 
Voyageurs de 3< classe empruntant ·certains .trains.de prévoyanèe des cercles de: Lomé Anécho 
Les hillets de 3e classe pour les voyageurs emprun-Klouto - Atakpamé Sokodéet Mango. 

tant les trains de la ligne d'Anécho, les trains dits 
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com « de marché » sur les autres lignes, les trains spé

muniqué et publié partout où besoin sera. ciaux mis en marche à l'occasion de. foires, fêtes, pélé- . 
., rinage etc. . . sont établis <luX prix suivants: 

Par voyageur. et. par kilomètre:Lomé, le 27 janvier 1935., 
Aller . . Of, 015 

BOURGINE. Aller et rdour • . . . . O'f, 1125·, 
r;ondÎtions d'application. 10 - Les billets d'al 

• 
ler et retour sont délivrés aux conditions du tarif spé
cial G. V. nO 2 (même dutée de validité).

Tarifs du chemin de fe~ 
20 Les billets délivré, ·aux conditions du pré

~ -) sent tarif spécial n·e sont délivrés de toute gare, sta
. ARRETE No 58 portant modifications. aux tarifs du tion ou, halte d'une ligne déterminée que pour les 

gares, stations ou .haltes de cetté même ligne sous· 
rés.erve que les·deux gares, stations ou haHes trafi

'LE OmivERNEVR DES COLONiES, 

;;;nelJ!in de ter. 

qu~nt directement entre elles par un train ~uvert au: 
OFFICIER DE LA LèorON D'HONNEUR, trafic conSidéré; il n'est pas délivré de billets directs 

COMMISSAIRE DI! LA ~ RÉPUBLIQUE, .de corresp~lIiâance via Lomé aux conditions du pré
.seg.t tar'irspécial. . 

Vu le décret du 23- mars 1921 détermÎnant les attributions 
èt les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo-;

ART. 4. Le paragraphe (a) {voyageurs)· d~ Farti,Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; _ . 
 cle lor de l'arrêté du 26 juillet 1934 est abrogé.

- . ~-

Vu l'arrêté nO 600 _du 23 novembre 1934 organisânt le sei... 
\<ice des tra'vaux publics, du chemin de fer et~ du wharf; A:RT. 5. - L'article 59 des tarifs est··remplacé -par 

Vu l'arrêté nO 69 dU"28 janvier 1929 relatif à l'ap(lHcation la rédaction· suivante: 
-'dcs tarifs du c~emin de fer et du wharf. homologué par décj~ 

« Tout Idlomètre entamé est payé comme s'il avaitsion ministérietlc nO 3415 du 28 octobre 1931 et les textes qui 

Pont modifié, notam,ment les arrêtés nO 276 du 5 mai 1933 
 été parcouru en entier. 
et nO 408 du 26 juillet 1934; 

« Pour toute distance inférièure à 5 klm. la percep
Vu .le- procès ..verbal de la 1re séance du conseil consultatif 


du chemin de fer et du wharf en date du 25 janvier j935~ 
 tion est faite comme pour 5 kilomètres ".. 
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ART, 6, 7"' Les surtaxes l,ocales temporaires fixées 
par les arrêtés, no 714 du 21 décembre 1928 (pour la 
gare de Gbékovhé) no 444 du 6 août 1930 (pour les 
gares de Lomé et Anécho) sont et demeurent suppri· 
mées. 

.ART. 7. - L'arrêté nO 419 du 20 juillet 1931 complé, 
ta;'t l'article 61 des tarifs du chemin de fer' fixant le 
calcul des tax,es est remplacé par la rédaction sui· 
vante: ' 

", En trafil: voyageurs, pour chaque titre constatant 
payement, la somme à percevoir, compte terlll des 
frais supplémentaires, droits de timbre quittance ek,,,, 
est arrondie: 

a) Pour les sommes inférieures à 1 franc, 
A\lx 5 centimes supérieurs lorsque la fraction est 

égale 0)1 supérieure à 2 centimes, 5 millimes' et aux 
5 centimes inférieurs 10rsqu'eHe est inférieure à 2 cen
times 5 millimes_ 

IJ j Pour les sommes supérieures à 1 franc, 
Aux 25 centimes supérieurs lorsque la fraction est 

égale où, supérieure ,à 12 centimes '5 rilÎlIimes et aux 
+ . ',. 

25 centimes inférieurs lorsqu'elle est inférieure à 
12 centimes 5 millimes, 

, ,AI<T. 8. --, Le chef du service des travaux publi~s, 
du chemin de fer et du wharf est chargé de l'exécu· 
tian' du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1935. 

BOUROINE. 

'r-, 

____-'________
1Lomé P. v. " 

1 K;,inkovhé 
1 

Baguida 
Baguida P. v. N° l 

1 

Baguida piantation _ 

1 Baguida P. v. N" 2 

[ ::::::::~: :: :: ~: ~ 
1Messaplaka. '. 

Porto-Ségou:;, 

Kpémé 

,; l'l~ 1<[ < _ 
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• 

!:, 
Ouverlure de halles au Irafle P. V. 

ARRETE No 59 portant ouverture de haltes au tra
fic p, V. paT wagons complets. 

LE GOUVER~EliR DES. COLONIES, 

OFf1CTEH DE. LA LËGiO!'<l D'HONNEUR, 

COMMlssAmE DE LA RÉPUBLlQliE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 d~cembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu ('arrêté nO 600 du 23' novembre 1934 organisant le ser
vice des travaux publics, du chemin de fer et du wharf; , 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvîer 1929 relatif à Pa'pplieatîon 
des tarifs du chemin. de fer et du wnarf, homologué par rlécï· 
sion ministérieHe nO 3415 du 28 octobre 1931 et les textes qui 
l'ont modifié notamment les arrêtés nO 276 du 5 mai 1933 
et nO 408 du 26 jumel 1934; , 

Vu le procès.verhai de la 2i! séance du conseil consultatif dtl 
chemin de fer et du wharf en date du 25 janvier 1935 j 

. Sur la proposition du ehef du service des trayaux publics)

li du chemin de fer et da wnarf; 

1 Le conseil d'admir:istration entendu; 

ARRETE: 

A~T1CLE PREMIEI<. Sont ouvertes à dater du 
1er février 1935 au trafic P. V. par wagons complets 
exclusivement les haltes Sllivantes :' 

Ligne ri'Anécho 

Baguida P. V. n' 1 point kilométrique: 14,150 
Baguida p, V. nO 2 point kilométrique: 16,680 
Messaplaka P. V. nO 1 point kilométrique: 20,250 
Messaplaka P. V. no 2 point kilométrique: 22,060 
Les distances d'application des tarifs pour ces haltes 

sont les suivantes: 

< ~. ~ ~~I~;, ~. ~~-T.~ -d:<ll 

: !=,=11='__ , ===1===1=.=='===1===,==='l'g--''==='===.===,I=1-.
.' 14 1 Hl • - 1 • l , 
'.16lwl1il-=-.--i--I--:----,------I--I' 

, -'-'----1-1 ' ,'1'18. 14 ,11 10 ~ 1__ i__ I__ I__I__ --__1__'1 

'~I~~~j~!-=-I, 1 _ 

: 1 ~~ I~: ;:: ~~ l' ~~ : ~: !10---===" 1 ; 

.• 24J"""i'4"""i.1I""'ïïl""'ïïl 10 '1il1il-- --1'--1--,--,: 
'. 31 21 ,l' 18 • 16 , 14 113--;-:j""'ïïl1il--=-'I--!--'j'--1 i 
" 3~ ,24 21 1 19 i 16 1 15 i"1312i1ilr1ilI-=-I--I-- i' 

24
Gounkovhé. , , '. 37'11 34 .'31 Il'222911 2°7 Il, 21! !1615I13I1il1ilI-=---27 ,,1It-:A:.;n:.;é:.:.c:.;hO..:-----~---:----1 44 mmmm" 2 ~ 12422[2I'"""i'4-1-1-1~~ 
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Pour avoir les 'distances d'application de ces haltes 
aux gares des lignes de Palimé et d'Atakpamé, ajouter 
aux distances « halte-Lomé » celles de Lomé aUX gares 
ou haltes destinataires. 

ART. 2. Le présent arrêté ,sera eriregistr.~, cbmmu-' 
niqt)é et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 27 janvier 1935. 

BOUROINE. 

Nomination d'un Bous-ordonnateur 
et d'un t')rdonnateur-matière 

" 

ARRETE No 60 nommOltt un soas-ordolUlilteur et un 
ordonnateur-matière. 

LE, GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER nE LA LÉGION o'llONNeUR, 


COMMISSAIRE DE tA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aHrihutions 
et [es pouvoirs "du Commissaire de la République aU Togo;. 

Vu'e décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
'des c.olonies i .. 

"Vu le décret du 23 novembre 1934 portant compression des 

dépenses administratives du Togo; 


. Vu l'arrêté nO 38 du 27 janvÎer 1935 fixapt les attributions 
de l'administrateur supérieur du Togo; 

Vu l'arrêté nO 53 du 27 janvier ·1935 créant un poste de 
sotJswordonnateur à Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, L'administrateur' supérieur du 
Togo est nommé sous-ordonnateur pour les opérations' 
énumérées à l'article premier de 'l'arrêté du 27 janvier 
1935 susvisé, à effeetuèr sur la caisse du préposé du 
trésor à Lomé . 

.11 est nommé également ordonnateur en matière pour , 
la tenue de la comptabilité-matière du magasin géné
raI du service local, du matériel acquis sur prestations 
·en approvisionnement, et du matériel provenant de 
la liquidation ci~s travaux neufs. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué, et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1935. 

JlOUROINE, 

Création d"une agence intermédiaire 

ARR.ETE No '61 portant aéation d'alie agellce inter
médiaire à Lomé-subdivision, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
·OfflC1E~. DE L<\ LJ:OlON D~~IONNEUR! 

. COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLlQI(E, 

Vu le décret' du 23 mars 1921 détermjnant les aHrîbution$ 
et··-1es· pouv0iFS·. du·, C~mmissaire de la _-RépubUque au: Togo; 

Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime financÎe~ 

des colonies; .. 


Vu l'arrêté na 305 en date du 12 mai, 1933 portant· création 

d1une agence spé.cîale à Lomé-subdivision; 


le conseil d'administration entendu; 

VU l'urgence; 


. 
ARRETE: 

' 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté n~ 305 du 
J2 mai 1933 créant une agence spéciale à Lomé-sub- ,.:. 
division. 

ART. 2. Il. est créé une agence intermédiaire pour 
,la subdivision de Lomé chargée de percevoir les droits 
,et produits du service local ci-après: cotes dues par 
les indigenes et rece{te~ diverses d'un 'recouvrement 
urgent ou d'un chiffre réduit. L'agent interl)1édiaire 
devra effecÏuèr le versement des recettes. recouvréês 
.pendant le mois, entre les mains du préposé' du trésor 
de Lomé au premier jonr du mois. 

Af<T. 3. - L'indemnité allouée à l'agent intermé. 
di;üre est fixée à 1.800 francs par an. 

' 

ART. 4. Un servicé de' menues dépenses régi par 
économie et destiné à permettre le paiement dans la 
'subdivision de Lomé,' de certaines dépenses présen
tant un caractère d'urgence, qui ne peuvent attendre 
les délais nécessités' par le bureau du sous-ordon
nancement est égalein~nt institué. 

A cet effet, une avance de cinquante mille Tranes, 
renouvelable dans les conditions prévues par, l'arti 
cle 149 du décret du 30 décembre 19/2 sera consentie 
à l~agent intermédiaire. 

Cette avance séra imputée au budget local, ch~pi
tre XVlIl article 1, § 1. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 

compter du premier février 1935, sera enregistré, com-, 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 27 janvier 1935. 

BOURGINE. 

Allocations awx ch~f8 

ARRETE No.fi3 fixant le nombre des allocatiolLS ac

cordées aux chefs Îlldigèn/Js pour, services rendlls 

pour 1934, ainsi que les noms.' des bélléliciaires et 

le mo~ul!t pour chacun d'eux. 


LE GOUVERNEUR DES èOLONIES, 
OFFICIER DE LA LËQlON D'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE ~E LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au 1.ogo.; 
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" . 

. Vû ·""l'arrêté du 1er mai 1933 instituant des alloca.tions en ' :' CERCLE DE KLOUTO
faveur des chefs indigènes _pour sèrvices rendus à Padm'inistra

. .~:tîon française; AOBOKU, chef du canton de Kpélé 600 fTs . 
. :::~ Sur la proposition des commandants de cercle de Lomé TSALLY, chef du canton d'Agomé 500 fTs'.Anécho, Klouto) Atakpamé, Sokodé, Sansanne-Mango i J 

PATTA, chef du canton d'Agotimé 250 fTs. 
DOM, chef 'du canton de Kuma . '. 200 fTs. 

ARRETE: AMÉOO, chef du canton de Oadia 200 frs. 
OASLA, chef du canton d'Atigba 100 fTs.

ARTICLE PREMIER. Il .est attribué auX chefs indi· 
HIN1, chef du canton de' Kakpa . 200 fTs.

'gènes pour services Tendus pendant l'année 1934 les 
BOKO ABOYO, chef du canton de Tafié 100 fTs.

allocations suivantes: 
KUDOAD)I, chef du canton d'Agukebu 160 fTs. 
ETSE, chef du canton de Tové , . 150 fTs.

CERCLE DE LOMÉ, .. KOF!'I, chef du canton de Nyobgo 140 fTs . 
KOMASSI,. chef du canton d'Aguibo 130 ffS.'DAGADou, chef du village de Tovégan 200 frs. 
BAGA, chef "du canton de Lavié . 100 fTs.SOHOU, chef du canton de Mission·Tové 200 frs. 

, ADJOGU, chef du canton de Kpimé 100.fTs.SEDJRO, chef dù canton d'Agouévé 200 fTs. 
, ,ADASSU, chef du canton d'Akata 100 ffS. AKLASSOU, chef. du canton· de Bè 300 fTs, 

','EKLUII. chef du ~anton d'Hanyiba ·100 f.,s. ',ToFFA, chef du canton d'Aboho , Hio frs. 
ADJEODA, chef du canton de Yokélé 80 fr\'l.ADADO, chef du village de Baguida 300 ffs, 
ANKU, chef du canton de Kpadafé 80 hs. ALAKPA, chef du canton de Noépé 300 frs: 
FEMASSI, chef du canton d'Akplolo 80 fTs. AKOUTSA, chef du' village de Badia 200 frs. 
OASSU', chef du ccanton de . Bogo 80 ffS. AHIABLE, chef du canton de, Lébé '200 ffs. 
AKOTO, chef du canton de \Vamé . 80 fTs.,AVEKO, chef du village d'Ando . 150 fts. 
EDOH, chef du tanton de Klonu . . 80 hs.OANAVOU, chef' du canton de Bagbé 150 frs. 
KOMISSA, chef du canton de Balavé ,80 frs.Al'ETr, chef du canton ,de Dékpo . 100 ffs. 
BOHI, chef du canton d'Atigbé . . 80 ffs,DAvoul, chef du village d'Ati , 200 fTs. 
TSEPENI, chef du canton ~ d'Assahun . 80 f.s.DORKENoo, chef du canton d'Aképé 300 fTs. 
KPETSU, chef du. canton de Mayondi 60 frs. KOUASSI AWOUNOg, chef du village d'A· 
PVOUANIE, chef du canton de Yewiepé 60 ffS. flao Gakli . • . . . . , . " 200 frs. 
KUAKU, ,chef du canton de Nyivé . 50 fTs.AKACKPO NouboDA, chef ·du canton, de 
APETOKPUI, chef du village de PaUmé 240 fTs.qamé . . . . . . . . 300 frs. 
ALESSU, chef du village d'Agou Apégamé 100 fIS.,AKACKPO Baba, chef du canton de Oapé 200 frs. 
AKLI, chef du' village de Kolo . . 100 fTs. HALO; chef du canton de' Dalavé ' 100 frs. 
TITIPo•. chef du village de Govié ' 100 fTs.MAOLO, chef du canton de Davié . . 200 ffs. 
ANVIKO, chef du village d'Amussukopé 100 Ls.PASSA, chef ~u canton~e Tsévié . . 200 TTs. 

,PASSUOLO, chef du village de Tutu . 100 fTs. KODOODUI, chef du village 'd'Agbélouvé 200 frs. 
DJAK~Al'A, chef du village 'de Kumav.:u 100 hs.AOBOZO, chef du canton de Bolou . . 200 ffs. 
TSOM();o, chef du village d'Agbéssia 811 fTs.TÉvl FoLY,' chef du canton d'Adangbé., 100 frs. 

. ADJOTOVOSSI, chef 'du village d'Elé 80 fTs•.TooBÉ AOBA, chef du canton de Oati 200 ffs. 
AVOUGLA, chef du canton de Oblainvié 100 frs. 


. CERCLE O'ATAKPAMÉ
AKPAKA, chéf du, canton d'Assomé . 300 frs. 

ATIATIOME, chef du village de Oapé 100 frs. 


COMEDIAN, chef du canton de Nuatia . 1.200 fTs. 
MAQLo, chef du' village d'Agbatopé 300.frs. 

ATCHIKITI, chef du canton d'Atakpamé-
Niania , . . . . 1.000 frs. 

CEgCLE D'ANÉCHO IHou A nloBÉ, chef du canton d'Akpôsso. 
" Sud 800 frs" 

KALIPÉ, chef du village de Vogan 4.000 ffs. FRICO DABIDA, chef du canton d'Akposso. 

VIAGBO, chef du village de Tabligbo 1.000 frs, 
 Nord . . . ,li.... '.' . 500 frs., 
AOBANO II, chef du village de Glidii 1.000 frs. AFOCE, chef du canton de Kpéssi . .. 500 fTs. 
SMART LASSEV; chef du village de Porto· ,ANONENE, chef du canton d'Akébôu . . 400 fTs.,· 

Séguro . . . . , . . . . . . . ,1.500,frs. DUNTCHou, chef du canton d'Ata,kpamé. 

KAONI, chef du villagee d'Anfouin . '. 500 frs. 
 Djami . '. .'. . 250 frs. 
AMOUSSOUVl, ~hef du village d'Aklakoa· ACKOUTCliE, chef du canton de Woudou 250 fTs: 

gan . . . . 500 frs. , ONAKOUAI'RE, chef du canton d'Adélé 200 fTs. 
DjOOBESSI, chef du villal$e d'Afagnan 

Bléta . ' '. . . . 500 frs.' CERCLE DE SOKODÉ 

ABALLO, chef du village de Sikpé,Àdé .. 

TIAGODEMOU, chef supérieur des Coto-

DJossouvl, chef du village de: Togoville 1.000 frs. 


goun '" . • . . . . .. 200 frs. 
colis . 1.200 fTs .. 
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PALANGA, chef supérieur des Cabrais 100 frs. 
BANTE, chef du canton de Bassari . 300 frs. 1

il 
TAKASSI, chef du canton de Kabou . 300 frs. '1 

lssAKA, chef du canton de Tchamba 625 frs. i'
BANGANA, chef du canton de Bafilo 300 frs. 
BANGANA ASSANTf, chef du canton de Kri

• 11cri . . . . .> 200 frs. 
D]lOUA, chef du canton de Kodjéné 200 frs. 
y fRIMA, chef du canton de Dako 200 frs, 
ASSI, chef du canton de Pjia . 100 frs. 
MOUSSA TIALIMAN, Iman de Dédauré 200 frs. 
DALARE, chef du canton de Nawaré 200 frs. 
KOUNDO, chef du canton de 1'0!i 125 frs. 
NADA, chef du canton de Kidjaboun. 100 frs. 
ONYAMBO, chef du canton de Katchamba 100 frs. i! 
LEKI, chef du canton de Bapuré . 75 frs. 
TIARE, chef du canton de Ouérin-Kouka 75 frs. 

, CERCLE DE MANGO 

TIEM, chef supérieur des Oourmas LOOO frs. 
KOLANI, chef supérieur des Mobas 700 trs. 
OATZAROS, chef supérieur' des Lambas 700 frs. 
NAMBIEMA, chef supérieur des Mango 500 trs. 
SAMBIANI, chef du canton de Bambaraka 100 frs. 
J?ATEfAO, chef du canton' de Bidjenga . 500 ffS. 
KOMBATE, chef du canton de Dapango 200. frs. 
YOMA, chef du canton de Timbou 300 trs. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrègistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 
 ii 

Lomé, le 30 janvier 1935. 

BOUROINE. 1. 
ii 

Enseignement 

ARRETE No 66 fixonl le /lombre el.l'ell;plaremenl 
des éraiEs ot/ieie/les du. Territoire. 

LE OOUVERNEL:R DES COLONIES, 
DJOFfICIER DE. L,\ LimON I10NNEC;({! 

COl'MlfSSAIRE DE LA REPUBLIQUE, '. 

"Vu le décret du :23 mars 1921 déterminant les attributions 
<et les pouvoirs d!1 Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 1'8 janvier 1935 fixant Forganisation géné- ! i 

raIe de l'enseJgnemen~ offi:iel au Togo; 
Sur la proposition du chef du service de l'enseignement; 

:1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, . - Pour l'ann~e 1935 le nombre 
et l'emplacement .<,Ies écoles officielles du Territoire 
sont fixés comme suit : 

Ecoles régionales. - Le nombre des écoles. régiona-. 

les osi de deux: 


Lomé: 
Ecole de la rue F. Bohn . 2 classes· 

Sokodé: 

Ecole du centre . . . . 1.classe 

Ecoles. u.rbaines. - Le nombre des écoles urbain cs " 
est de dix: 

Lomé: 

ECüles de la route d'Anécho · 6 classes 

Ecole de la petite vitesse · 4 classes J 


Ecole d'Amolltivé 3 classes
, 
Allécha: ." 

Ecole de Kpota · 2 classes 
Ecole d'Adjido · 4 classes 
Ecole de Zébévi · 5 classes 

Ala/lpamé : 

Ecole du centre . . · 5 classes 
" PaUmé: 

Eco!e du centre · 5 classes· . 
Sokodé: 

Ecole du centre . . . 3 classes 

M{!Ilgo~ 

Eco:e du centre · . . 4 classes 

Ecoles ménagères. -' Le nombre des écoles ména
gères est de deux: 

Lomé: 

Ecole de la rue des Alliés · 4 classes 

Attéclw : 
Eco]e de Kpota · 3 classes· .' 

Ecoles de vil/age. -- Le nombre des écoles de villa
ge est de quinze: 

Cercle de Lomé: 

Abobo, Missiôn-Tové. 

Cercle tl'Atzéclio .' 

Aképé, Aklakou,. Zowla. 

Cercle tl'Ata/IPtlmé : 

Kpessi, OkOll, Yégué. 

Cercle de Klouto: 

Agou, Daye-f'péyémé, Oudévé. 

Cercle de Sa/IOdé: 

Bassari, Bafilo, Kabol!. 

Cercle de Mango:· 

Dapango. 

Ecoles populaires' rurales. _. Le nombre des écoles 
populaires rurales est fixé à onze:' 

Cercle de Lomé: 

Oamé. 
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Cercle "d'Anécho: 
.. :' Amégnaran. ' , 

Cercle d'Atakpamé; 
Amlamé, Nuatja. 

Cercle de [(louto; 
• ,Daye-Akakpa, Kpadafé, KQuma. 

Cercle de Sokodé: 
Lama-Kara, Paratwu. 

Cercle de Mango: 

N~kitind'i·Laré, K~ndé. 

'A'RT. 2, - Le nombre des centres scolaires est fixé 
à trois; 

Le centre scolaire de Lomé. Qui comprend les 
éooles des cercles de Lomé et d'Anéého. 

Le centre scolaire d'AÛlkpamé. -'- Qui co:nprend les 
écoles dès cercles d'Atakpamé et de Klouto. 

" Le centre scolaire de Sokodé. - Qui comprend les 
éooles des, cercles de Sokodé et de Mango. 

ART. 3. - Par mesure transitoire, les écoles urbaines 
d'Anécho (Zébévi), PaUmé, .(\takpamé et Mango sont 
âutorill'ées en 193'5 à présenter à l'examen 'du certificat , 
d'études primaires les élèves qui ont déjà fréquenté le 
cours moyen pendant une année. 

ART. 4. - Le ,présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué p,art-01.lt où besoin sera. 

LQmé, le' 30 janvier 1935. 

BOURGINE. 

Taxe su.r les cacaos 

ARRETE No 67, portant, versement dit produit de la 
laxe spéciale sur les cacaos originaires du Togo et 
exportés à destination de la métropolo, lIU compte 
hors budget" recettes à classer aa service local ». 

LE GOUVERNEUR DES COL<lNIES, 

OFFICIER DE LA LËGiON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOuvoirs du Commissaire de la RépubHque au Tog.o; 

Vu le décret du 30. décembre 1912 sur le 'régime financier 
.des colonies; 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur Je régime douanier cOlonial; 
Vu le décret du 2 'juillet 1928 rela1if à l'applic~iion de la 

loi du 13 avril 1928 sur Je régime douanier colonia:l; 
Vu le décret du 5 "novembre 1933 autorisant les colonies, 

pays de ·protectorat et territoires sous le mandat français à 
étabUr sur le~ cacaos exportés à destinatt,on de la F.rance 
une taxe spéCiale "de 90 francs par 100 kilos aU profit du 
budget local; , 

Vu "l'arrêté du 15 décembre 1933 instituant une taxe spéciale 
sur les cacaos originaires .du territoire du Togo exportés (\ 
destination de:""la MétropOle; 

Vu l'arrêté en date du 26 juillet 1934 modîfiant l'article 3 
de l'arrêté du 15 décembre 1933 susvisé; 

ii 

1 

il 

i' 

• 

! 

1 

ARRETE: 


• 	 ARTICLE PREMIER.' - La consignation de la taxe 
spéciale perçue sur les cacaos originaires du territoire 
,du 	Togo prescrite par l'article 4 du décret du 5 no
vembre 1933 susvisé sera effectuée à la caisse des 
dépôts et consignations. 

ART. 2. -- Les remboursements seront effectués sur 

certificat du chef de service des douanes constatant 

l'ouverture du droit au remboursement ou à l'apure

ment de tout ou partie des sommes consignées. 


ART, 3. - Le présent arrêté qui aura son effet à 

compter du 1er janvier 1935, sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 30 janvier 1935. 

BOUROINE. , 1 
! 

---1, 

Sociétis de prévoyance 

ARRETE No 68 fixant pour 1935 les taax des 'cotisa

tions des sociétés indigènes de prévoyance, de se

cours.et de prêts mutuels agricoles au Togo. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFiCrER DE LA L,;:010N D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE Dl; LA RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 d~termit1ant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 Qovembre 1934, autorisant la créatîon 

des sociétés indigènes de prévoyanœ, de secours, et de prêts 

mutuels agricoles au Togo; 


Vu Parrêté du 31 d!cemhre 1934 relatif au fonctionnement 

des sociétés indigènes de prévoyance l de secours, et de préis

mutuels agricoles; , 


Vu Parrêté du 27 janvier 1935, portant création des sociétés 

indigènes de prévoyance t de secours, et de prêts mutuels agri~ 

t~les au Togo et approuvant les. statuts de ces sociétés; 


Vu les propositiol1l des commandants des cercles; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les taux des cotisations .des 
sociétés indigènes ',(je prévoyance, de secours et de 
prêts mutuels agricoles au Togo sont fixés ainsi qu'il 
suit pour l'année 1935: 

Cer.c1e de Lomé 	 2f,50 
Cercle d'Anécho, Atakpanié et Klouto 2f, 
Cercle de Sokodé . . . . 	 If, 
Cercle de Sansanné-Mango . 	 Of,50 . . 
ART. 2. Le présent arrêté' sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 


• 
Lomé.t le 30 ':l'linvier 1935. 

BOUROINE. ' , 

http:cours.et
http:p,art-01.lt
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ARRETE No .. 69,:.slfpptima"t le.. dispf!n$ltire,. d'Afwb(. 

. I,E OO~'VEl(t'EUR {)ES Coi.p~'E§:·· 
'OfFICIER DE LÀ LECilON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQG~,' 
Vu; le déèrèt d'u' 23 rit'a.rs lçi~i .,-déter:mjn~~f les aftrib~tions 

et· lès pouvoirs -du Commjss"ai-r-e de 1l'C'Rêpublique au.rrôgo;: 

Vu:Parrêté:du 11 aoûf.1921, réglementant- le "fonctionnement 
des. servic~!ji s~nîtain.~s et mé4icau~ a.u ·T9~Oi ; 

Sur la propositions du chef du service de santé; 

ARRETE': '"," 

ARTICLE PREMIER. Le dispensaire d'Àkaba (c~'r: 
·cle d'Atakpamé) est supprimé .à compter du 1" mars 
1935. 

ART. ? - Le présent arrêté sera enregistré, corn
mùniqu,' et. publié partout olt besoin sera. 

o ':"Porto-Novo~ le' 4 février 1935. 

BOURGINE. 

Conseil" d'adminislraUcn" 

DECISION No 53 !lommant un mem.bre du cOllseil 
d' odmillisfratio,,: .. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE Li\. LÉOIO;"; 01HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉP~BLIQ{)E, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et, les pouvoirs ,du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu fc, décret du 23 novembre 1934 portant réÇ.uction des 
dépenses administratives du ~ogo; 

'Sur la 'p.résentation du chef _d~ service judiciaire; 

DECIDE: • 
ARTiCLE PREMIER. - M. PIEml, procureur de la 

République près le tribunal de 1re instance de Cotonou 
est nommé membre du conseil d'administration du 
Togo. 

ART. 2, - La. présente décision s.era·. enregistrée, 
communiquée et publiée partout olt besoin sera, 

-Lomé, le 24 janvier 1935. 

BOUROINE. 

O:rdre de service n~' 288 relatif â 
la bibliothèque centrale 

•";"'. 

La bibliothèq~:: de Lome est placée sous le contrôle 

el l'auMrité du chef dù service de l'enseignement qui 
en règiera le Jonetionn.ement, fixera les heures d'ou

v~rture et les conditions .da~s lesquelle.s les prêts de 
livres, documents, etc. seront consentis. 

Aucun livre, doc~ment de quelque nature que ce soit 
ne pourra sortir dé la bÙiliolhèque sans .son autorisa

• "',,> '; ." 1. 
tion. 

Lomé, le 24 Janvier 1935. 
l ::-' 

Le Commissaire de la République, 

BOUROli'j.E 

NOMINATIONS, MUTATIONS' . E.TC. 
') CONCERNANT· LE PERSONNEL 

PERSONN~i. EUROPEEN 

--' 
- ),,-,. :;f< 

ACTES DU GOUVEI,{~EMENT. GÉNÉRAL 
DE L'A, O. F. 

Réintègration 

ii Pal' décision du {rouve,:neurgénéral dèl'A, O. F. du:
i' b 
il 9 janvier 1935. - M. CACAVEl.Lt "Félix, sUI""\~illaqtil principal aprè:s 36 'mois du- cadre commun supérieur 
J des travaux publics, détaché hors cadres a~ Togo, est 

réintégTé dans les cadres de l'A. O. F. pottr comptet de 
la veille du jour de son em'barquemcnt pour la colo~ief 

i à l'expiration du congé aclminist·ratif dont il est titu-

il \laire. 

ACTES DU' POUVOIR LOCAL 
1 

1 

S.u~r9:,SS,~~n .~r~mpl().i 

Par décision du : 

26 jan vier 1935. - M.m~ THfVOLLE. dame s,téno-dacty~ 
~I lographe, est ,'licenciée pot~r suppression (remploi, 
. pO,p.l' compter âu 1"" févrÎer 1935. 
1 

1 Aff·claU"n. 
, Pal' décisÎon~" des: 

:/ 23 janvier 1935. ,-: M. r.S"RQT.LE, administrateur deii 2< classe des colonie~l clfef'de:è(l'binet d~ Commissaire 
I d~ la 'République est nommé ~ecrétaire archiviste du

Il conseil d'''dministrati~n~u~ogO 

li nI. CHAMPION, instituteur de 1~' Classe est nom'mé 
directeur du ,centre scolaire de Lomé ·et du cours 
complément.aire, en remplacement de !;)1," KUTSCHM-N

RITTER', instituteur principal hors classe." partant 'en 
congé. . . . 

M. CHAMPION est chargé cumulativement des cours 
de perfectionnement hebdol11~dail'es et d';,tduItes de 
Lomé,i Mnt~ IMBERT, institutrice pdncipale de in classe, est 

III' nommée direc,rice de l'école e~ropé<;nne de LOlné. 

http:r.S"RQT.LE
http:CACAVEl.Lt
http:rit'a.rs
http:riO�'TEIlIlITOillE.DU
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M.. CO.\lBHS· René. instituteur de .3° classe du cadre 
supérieur de l'enseignement du Togo, retour de congé, 
est nommé directeur des écoles offiCieHe:;) du cercle 
d'Anécho. 

M, .CO.\l3?S st'ra chargé cutllulatÎ'Yement des çours 
de p;}rfecttonnement hebdomadaires et d'adul,tes du 
cerclc'dfAnécho. 

1\'10 B.\JŒl::RO. élève~administrateur des colonies en 
serviee au bureau des finan('es est misà la disposition 
de .\1. radmini.strat~Ùr <:'0 chef des colonies, comman
·dant le cerçle de Lomé, 

M·. BARRÈRE .Frànçois, brigadier de ~e classe des 
douanes. attcridu à Lomé par sis Foucauld du 
23 janvier 19~, est mis. à la disposition du chef du 
service des douane's. 
. M, JocUJn Frédérie, chef ouvrier d'art ge 2« classe 
des chemins de fer, attendu à Lomé par sIs FOl/cal/Id 
du -23 janvier 1935, est mis ft ra disposition du chef des 
services des travaux puhlics, des chenlins de· fer. et du 
wharf. 

M. àh.ssu. lieutenant d'infanterie coloniale attendu 
à Lomé par sis FOl/cal/Id du 23janvier 1935, est 
mis à la disposition du capÎtHine commandant les 
fOI:ces de police' du Togo. 

24 ja:lvler 1935, - Sont détachés à Porto-Novo POUl" 
assurer Je service ùu Commissaire de la République 
du TÇlgo les fonct~onnaires et agents dont les noms 
suivent: 

Cabinet: 

l\J. CONSO. adjoint de 2e clatise d~;s services civils du 
Togo. 

t\irot CONSO. secrétaire 5ôténo-dfu..:tylographe, 

Section des aff(/ires jJolitiques, des affaires 
écol7o niques et de l'cullllil1i.strali~ll générale.

1\1, i\'l. 	FOl:RSAU'f)! administrateur':adioint de 1r t'classe l 

DEiltONIO. élève-adJ'ninistratettr'- ' 

Bureau des fillalJces:" 	 I! 
_______ ..M, M. PcCHOUX, administrateur-adjoint de 2~ chl~se, 

Bt::flARD, adl'ltÎnistruteur-adjoint de 3" c1asse, 
.\11I.LELIR1. adjoint ,~,e 2'" classe des services 

civils'du Togo, 
VrALR. commis de 1"" classe des services civils 

·du Togo. 
PREAU Max, conunis de 1'~ clt\~se des serYices 

civils.du Togo. 

Son~ m)s à hl dif>.position <de M. l'adnlinistratNlf 
su p"érieu r du Togo: 

Bureau de l'adil1illisüa!eur sllpérieur : 

1\1 ~t: 	 PIC. ~t1ministrnteur-acljojnt ùe 1"" classe. 
1reGAUDONVILLE, adjoint principal de classe 

des services cÎvil~ du TOR"o, . 

Bureau du sdus-ordol1nancement : 

M. M. 	RmEIL. adjoint'pl'indp?:il de 3~ cJasse·'des s'er~ 
viees civils du Togo, 

JAGU. 	adjoint de 2C classe des services dvils dû 
Togo, .. , 

DE GmSE. cpmn'iis <.lprè's 18 mois des services 
9ivils de l'A, O. F.. . ~ 

CATHE.UN, agent comptable des trnvauxpublics 
du Togo. . 

M. LE51'RAD8, administrateur-adjoint de 3" classe des 
colonies, conserve les. fonctions intérimaires de rece
veur de ren(·egistreme.nt~ ùes domaines et du timbre. 
de conse,-:,vateur de hl propriété foncière et de..curateur 
aux successions et biens vacants qui lui ont été confiées 
pur décision du 12 novembre 1934.. 

Il éa en outre Ch:H.gé., sous l'autorité de l'adminis·· 
trateUI" supérieur, de la préparation du rapport à I~ 
sodété'des nations, pour l'année 1934. 

.i\'I. AUBER, administrateur de 1'-" classe des colonies, 
est nommé adjoint au commandant de cercle de Lomé, 
en remplacement de fit, GOVJON. aJministrat,eur de 
1~· classe des co!oniçs. qui reçoit une autre affectation. 

25 janvier 1935. - ;\1. GOUJON. administrateur de 
1~~ êlasse des colonies, ef't nommé commandant de 
cercle de Klouto en remplacement de M. l\mR~\G; 
adjoint des serv.ices ch'lls, chargé de l'intérim du 
cerCie, 

M. T€RRAC, adjoint des services civils, est mis lI: la 
dispositio.n du conul")a~dant de cercle de K]o~to. 

26 janvier 1935. - M~ DE S,\INl'-ALAR", administra
1reteut' dé c1asse des colonies, attendu ~ Lomé par 

sh{'Bali/ora du 31 janvier 1935, est nonllné comman~ 
dant du cercle d'Allécho en ,"emplacement de 
Al. PRUVERG1I\E,'admÎnistrateu r dc 1'~ classe des colonies 
affccÛ! en A. 0, P."\",",, ' 

.,...... .. 
Est déta~hé à. Porto-Novo, ~·I lu dispositi·on da tréso-

rier-paYeur : 

Trésor.: 

l~, DEHAX, COI11!'l!if prin~ipal de 1'~ cI~\sse de la tréso
l'ene du Togo. ....; 

1\'1. HORA~l). chef ouvÎ'Îer d'art hors classe attel~du à 
Lonlé par sis Bau/ora du 31 janvier 1935, e~t m:is à hl. 
disposition ·de AI. ·le chef du service .des travaux 
publics, d~s chemins de fer et du wharf. 

La ùécision du 16 llli.lrS 1934 chargeant M, CA·,UF.LlN 

chef comptable hors classe des travaux publics de rem
plir certnines fonctions prévues'~ l'arrêté n° 642 du 
27 .octobre 1933 est ~\ brogée pour compter du 
24 janvier 1935. .. 

http:ren(�egistreme.nt
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28 janvier 1935. - M. QANTE~, adjoint de 1" classe 'l' 
des serv.ices civils du 'Togo, en service il Anécho t est 
nommé agent intermédiaire il Bassari en rempla~e- :1 
me~t du sergent· BLAZY remis à la disposition du !i 
commandant des forces de police. 

30 janvier·1935. -- M. SANSON, adminlstrateuJ"-adjoint 1.1' 

de 3t! classe des colonies. retour de congé, attendu à ·il 
Lomé Vers le 6 février 1935 sur sis Asie est mis il la 
dis[l35ition de l'admÎnistrate'ur, commandant le cercle 
d'Atakpnmé. 

Est abrogée, pour compter du 1" février 1935, la 
..décision du 24 noveulbre 1933. nommant M. CONSO, 

adj~int d~s services civils,'garde-mcubles de l'hÔtel du 
gouvernement et"bilieteur pour.le personnel en service 
au Commiss:'triat de la République. 

Congés - Passages 

Par;décisions des: 

23 janvier 1935. - Un congé administratif de 6 mois. 
pour en JouiT 33 l'ue Lazare Carnot à Clamart (SeÎne)~ 
est acconlé il M. KUrSCIJENRIITER J. POl instituteur 
pr(ncÎpal hors élasse .. du Togo qui conlpte 24 nlois 
6 jours de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pou r la France en 1'~ classe, 2e catégorie~ 

lui est en outre délivré sur le paquebot Ban/ora, 
attendu à Lomé "ers le 11 février 1935, 

Un congé administratif dr. 6 mois pour en jouir 35 
rue L'JZare C:lrnot à Clamart (Sejne)~ est accordé à 
Madame KUTSCHENRI1' rBR Jeanne, institutrice prin
cipale hors classe du Togo qui COrllpte 24 mois 6 jours 
de séjour consécutif~ dans le Territoire. 

Un passage pour la France en 1~~ classe. 26 catégorie; 
lui est en outre déliyré sur· le paqueb~t Bun!0T:0, 
attendu à·Lomé vers le 11 février 1935. 

Une réquisition de passage de retour par ~ntici
pation. en 1'· classe, 2" catégorie. de Lomé à Bordeaux, 
sur paqueb9t Asie. attendu il Lorné"'"ver,s le 19 février 
1935, est accordée à Aladame SA1NT-CRIQ et sa fille 
âgée de 2 ans >:;, famille d'un commis principal de 
3" classe de la trés9-rerie du Togo. se rendan~ à Mons
en-Montois (Sei"ne et Marne), 

--c"":)
<;;.~

25 janvier. 1935. - Une réquisition de passage de 
Lomé à Bordeaux en 2" classe. 3t' catégorie. sur 
sis Foucauld, attendu il Lomé vers le 5 février1935. est 
accordée à M. HÉ RAUD Gabrieh mécanicien contratuel 
des travaux publics ainsi qu~à sa femnle et sOn enfnnt 
âgé de 6 ans 4 mois ·17 jours. se rendant 56 rue Bour
nize! il Vouziers (Ardennes), 

29 janvier 1935. - Une réquisition de passage de 
Lomé à· Marseilkeet de Saint-Naz"lre à Pointe il Pitre 
J..Guadeloupe) en i U classe, 2' catégorie, eS,t accordée 
il ~1. ARTAX. Albert, agent comptable contractuel des 
'chemÎlls" de fer dont le contrat ~'est pas renouvelé. 

M, ARTAXE s'embarquera à Lomé sur '515 Ban/ora, 
a!tendu vers le 11 février 1935, 

'Dans le délai d'un an il compter de la date de son 
débarquement, M. ARTAXE pourra prétendre à son " 
rapatriement de Suint-Nazaire à Pointe à Pitre aux ~ 

frais d)1 budget loc"l du Togo, . 
Il n'Hura droit au'x. frais de, déplacement et d~ trans

port que de BO'rdeaux à SHÎnt-Nazaire. 

PERSONNEL l'NDIGÈNE 

Engagemenl 

Par décision du : 

23 janvit;:r 1935., Le nOp:1mé Valentin KOUDJJNAH, 

est engagé en qu llité de conducteur, d'automobiles 
auxiHairc, à solde jourmdière de sept francs (7 frs.), 
et mis il .la disposition du commandant de cercle 
de Klouto" en remplacement du conducteur 'd'auto
mobiles auxiliaire Olivier WUÎNOU !~hTRONOl'GNAN,' 
licencié. 

Suspension de fonctions 

Par décision du : 

25 janvier 1935..-- Le commis d'administration 
de 4- classe MENSAH Pierre dit MESSAH~ est suspen"du 
de ses fon.ctions jusqu'à la fin des formalités du 
conseil <J'enquête devant lequt) il est traduit. 

Licenciements pj)~r suppression d'emploi 

Par décisions des: 

2~ janvier 1935. - Sont Jicenciés pour suppression 
d'emploi à compfer du 1" février 1935. les agents 
indigènes. dont les noms suivent: 

TREzfsE Igna~e, commis auxiliaire à 12 francs par~ 
.jo.ur~ en service à t'enseigneDle~t avec un'e indemnité 
de trois cents francs (300 frs.), .• 

LAWSON ,Michel, commis auxiliaire à 10 fran-cs p~lr 
jour, en service au bureau des finances avec une 
indemnité de trois cents francs (300 frs,),' 

,Sont licenciés pour .suppr-ession d'emploi à compter 
du 1" février 1935: 

GAGNON Bmile, planton auxiliaire au bureau des 
finances avec Une indemnité de cent cinquante francs 
(150 fr•. J, 

DOVONOU GaspanL pI~nton auxiliair.e au trésor avec 
une indemnité de cent francs (1og frs.). 

26 janvjer 1935, -- Sonlt licenciés pour suppression 
d'emploi, les agents indigènes dont les noms suivent: 

KOU~VI François. instituteur auxiliaire de 1re classe, 
en service à Lama-Kara avec une Îndenlnité de neuf 
cent quatre vingt~onze fràncs soixante~sept centinlCS, 
(991 frs, 67) égale à deux mois de solde nette, Se retire 
à Grand·Popo (Dahomey), 

1 
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3eQl1E.Sml Joseph. moniteur de classe de rensei
gnement oflicieJ en service à Palimé, avec une indem
nité de mille trois cent quatre" vingt et un frnncs vingt~ 
'Cinq centimes (1.381 frs. 25) égale à trois nlois de 
solde nette" Se retire à Ségboroué (Dabomey), 

Le planton auxiliaire OUANGARA, en service à l'agri 
'Culture, est licencié de son emploi pour compression 
·des effectifs à compter du 1>1f février 1935 avec une 
tndcl'nnité de- ~rois cents franes (300 t'rs.). Se retire 
. à Lama~Kara, 

Le planton auxiliaire des chemins de fer BRAHll\IA 

MESSOUNA. est licencié pour' compter du 1H féyrier 1935 
:avec une idemnité de cent fra~cs (100 ~rs.). 

. 28 janvier 1935. - Le planton auxiliaire' BABALEDJ! 

MALO~ eh se~vice a u' trésor, èst )ieendé de s;on enlploi 
pOQr compter ,du 1H février 1935 avec une indemnité 
<de cent francs (100 frs. )<' 

29 janvier 1935. - Est licencié de son emploi. pour 
:compter du 1~~ février 1935, l'agent auxiliaire FUMEY 
Hernnnn. en service au burea~ des "finances, avec 
une indemnité de cent cinquante francs (150 frs.). 

Démission 

Par décision du : 


21 janvier 1935. - Est acceptée pour compter du 

1er février 1935, la dénlission de son emploi oA-erte 
par l'agent au'xiliaire des ,douanes PREUSS Geo.rge·s. 

Sanctions disciplinaires 

Par arrêtés des: 

26 janvier 1935. - Le facteur enregistreur de 
'1 re classe DONYOH Grégoire. est révoqué de.son emploi 
pour compter du 1"' juillet 1934. pOUf faule profes
sionnelle grave, 

Le mécanicien de 7" classe des ehemins de fer 
·du Togo AKAKPO Emmanuel. est révoqué de son 
emploi pour. indiscipHne. paresse et mauvaise manière 

- habituelle de servir. ~ 

5 février 1935. - Le COlOlUis d'administratiQn de 
4- classe MENSAH Pierre dit MESSAli, est révoqué de ses 
Jonctions, 

Le commis-d'administration principal de 2~ class.e 
Dossou Augustin, est rétrogradé à la 3"classe de son 
grade< 

Le commis d'administration principal de 4~ classe 
-GBEDE;Y Robert. est rétrogradé à la 5" classe de son 
.grade. < 

Par décîsions des: 

23 jaQvier 1935. - Une punition de 8 jours de 
suspension de soJd~ est infligéc,âu planton de 6~ classe 
TOGRÉ Daniel, en service au cabinet. pOUl' nlauvaÎse 
nlanière de servir. 

1. 
26 janvier t935. - Une punÎtion de S jours de 

suspension de solde estjnf1igée à l'ouvr.ier de 8" classe 
des chemins de fer du Togo SODJI P~luJin, en service 
au matériel et tractioQ pour le motif suivant: 

(' Négligence grave dans son service )) . 

Alteclalions 
Par décisions des 

2f janv~er 1935 -- La sage-femme auxiliaire de 
pt; classe D'ALMEIDA Anna, en service il la subdivision 
sanitaire de Paljmé~ est affectée- il Atakpamé pendant 
la durée du congé de Mon~ SEGLA Anna . 

24 janvier 1935. - Sont détachés à Porto-Novo pour 
assurer le service du Conlrilissaria~de la République 
du Togo les agents dont lc'g noms suivent.: 

Al. ~1. AIESSAN Georg~s, commis d'adminish"ation de 
3" classe~ 

QUASHlE William~ commis d'adnltnÎstration de 
3" classe, 

Section des affaires palititiques~ de~'; affaires écono
miques et de l'administration générale : 

M. M .. GRAGUIDI Léonard, commis djadmlnistratioll de 
8" classe, 

CREPPY 	 Charles, commis d'administration de 
3" cl""e. 

BUREAU OP....'" P1NANCES : 

M·i\<L TITUS Théophile. commis d'adlni'nÎstration de 
8" classe, 

Z;\i\lBA François, commis d'atiministration de 
.s~ classe. 

GnIKPI Norbert, commis d'administration de 
5' classe. 

~'ALMEIDA Félicien. cOJnUtÎs contractuel. 
L,lSSEY CO,MBÉVI, commis {fadnlinist.ution Je 

4& c1asse. 
BRENNER Ma.cellin , commis d1administration de 

6" classe;" 
GOEH Clément, commis d'administration de' 

7" classe. 
Dossou Augustin. commis d'adniinÎstration prin

cipal de 2~ classe, 
KOUKOU[ Félix, commis d"'ldministration de 

3~ classe 1 

ATTIOGRE AZAKPd Joseph t co(mlli~ d'atlminis
tration 'de 4~ c1asse. 

FU,"IEY Enunànuet dactylographe :auxilja~re, 
MENSA"H Laurent, commis d'administration de 

8" classe, 
MABOUDOU Joseph, cornmi...s ·d'adrnÎn-ÎstratÎ.(HÎ de 

5e classe, '" . 
NOHIME Célestin •.commis auxiliaire, 
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Sont "mis à ta disposition de. ,M. rad.ministrateur 
.supérieur, du. Togo. 

BURE:\U DE 1.'AO~nNJSTRATEUR supt-RIEUR

M. DEGBOE Gaspard) commis d'administ,ration de 
8e classe. 

BUREAU DU sm':S'OROONNANCEl'1ENT : 

M.M, GBEDEY.Robert. commis cl'administration prin
cipal de 4< classe, 

D'ALMBmA Hubert. commis d'administration d-c 
3~ classe, 

~ESSAR Moise; commis d'administration de 
4- da~sej 

JOHNSON André, commis d'administration de 
5t 

5

classe, 
DE SOUZA Théo(Jorc, commis d 1a.clmjnistratiqo d,e 

5' classe, 
Kou€. Herma~. commis d~administration, (je 

1l class~, 

M.,M.. Tosso'Q ABALO j commis d'administration de 
5~ classe, 

JOHt'iSON Ni,colas, co-mmis d'administration de 
6~ classe, 

DJELOU Michel. .commis d'administratÎcn de 
6' classe. 

ADJEVI Symphorien, commis d 1adnlinistratÎon de 
6'" clas·se. 

AJAVON Adolphe, commls d'a'dmÎnÎstrcHion de 
6~ classe, 

D'AL.\IEIDA Joseph J commis d'administration de 
7" classe, 

AUOKl Walter, commis d'admrn}stration de 
8'" classe,' 

BRYi'l1 Daniel, commis d'administration de 
8~ classe" ! 

ATAYI Jonathao___ c~mmi"._auxiliaire. 2' échelon'; 

'25 Janvier 1935: - Les Hgents indigènes dont les 

noms suivent reçoivent les :<tffedaÙons ci-dessous 

indiquées: 


BUREAU DES FINANCES : 

SANVEE Emmanuel, commis d'administration de 

6~ clas3e en service au cercle de Kloûto. 


SERvicE DE L'ENSEIGNEMENT : 

KpOTI Ebenezer, commis d'administration deS' classe 
en service au cabinet du Commissair:e de l,a Républi 
que# 

L"aide~ouvrier des chemins de fer de la Guinée Fran
çaise CAMA RA Mooo, chauffeur au gouverneo1en,t. est 
mis à la disposition du C6mmÎssa!re de la' République 
à PortocNovo. 

.. ,Le,s, mu~ations suiva'ntes sont pronon'ëées."dans Je 
'pçrsonnel indigène : - . ", ";.. ,...... 

Le planton auxiliaire AM,EGN~A.~: Vincent est mis à la 
.', " " '" " ,,' . 

di~position dé l'administra'teiü-);u'périeur: 1., . 

Le planton de 6(: classe TOGllE Da.niel est affecté au: 
bureau du sous-ordonnancement . 

Les agents 'indîgènes don~ les noms suivent sont". 
afTectés : 

à la disposition, de l'adlnillistrllteur supérieur: 

BOU1\DJOU BASSARI, mécanicien conduét~ur d'automo
biles de 1a classe; , 

au garage central .-

LAwsoN LATÉvL LATËKoÉ, mécanicien conducteur 
d'automobiles qc 1ce classe. 

26 janvier 1935. - Est détaché à porto-Novo." la 
disposition du' trésorier-payeur, GNASSOUNOU P)erre,.. 
conlmis d'~dministration de 3" classe du cadre du Togo .. 

Le bri'gadier planton 'de 1'" classe ACHADE 'Pierrot 
en service au cabinet du Commis'saire de la Républi-. 
que, est mis.il la disposition du chef du !"ervicé tle· 
l'agriculture. en remplacement 'du planton auxiliaire
OUANGARA licencié. 

Le" planton auxiliaire Assou !\\~.thjas, en service aUi 
cabinet du Commissaire de la Républiq'ue' au Togo~. 
est mis à la disposition du chef d(?s services des tra
vaux, des chemins de fer et du wharf. 

28 janvier 1935. Le planton de 5* classe GNlMAVO' 

'A~10USSOU, précédemment .en servke au 'bureau des. 
affaires économiques, est .mis il la disposition <,lu pré-: 
posé. du trésor de Lomé, en remplace1!lcnt du p'ianton: 
BABALEDJI MAl.o lic'encié. 

5 février 1935. Le lrtécaniden conducteur de' 
5~ classe :AZOU)lA Pierre, ~n servke au garage central., 
est mis à la disposition du commandant de 'cerde 
de Sokodé pour être afT'ecté à la subçÜvjsio~ sanitaire 
du:Ht cercle en r~mpJacement du 111é.canicicn con,duc
teur auxiliaire GAGNON Gérard, licendé. ".' 

Congés 

Par décisions des: 

21 janvier 1935. - Sont .accordés, avec trnltement", 
des congés de : 

30 jours. du 25 janvier au 23 février 1935 inclus, au. 
facteur enregistreur de 1'" classe JACOBI Paul, en service 
à Lomé, 'Pour en jouir au territoire; 

30 jo~rs, &u ,~~ février nu 2 m~lrs 1935 incl,us, au fac
teur de 6" classe des P. T. T. E.cKLouvl Bernard, en 
service à Lomé l pOl.}r en jouir au Territoire; 

15 jou'rs. du 25 janvier au -8 févrie~ 1935 inclus. au 
garde-frontière de 2~ c1a,sse "Ricbar,d AD.lALLE, de la 
brigade de Lomé~ pour en joujr aU Territoire;, 

15 jours, du 15 ·février au 1" mars 1935 inclus, au 
garde-frontière de'~3" ~hisse OLQl'KOUNLE. Pierrç. en 
s~rvice à Batomé, pour en, jouir à .Zagnan.ado, (D!lhç
m"y). 
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Un congé dematernÎté de deux mois, avec traite-ment, 
"<lu 28 janvier 'au 28 mars 1935 indus, est accordé à 
a'irifirrtüère de 4" classe VIGNON Justi'ne née I(IEI.WASSER, 

~n serv'lce à la subdivision 's~fnitaire d~ Palimé. 'pour 
·en jouir à· Palimé. 

Un congé de nulternité de deux mois, avec traitement. 
-du 1" février au 1"r avril 1935 inclus, est' accordé à 
'~Jdame SEÇLA Anou, née ECO,L'E, sage femme-àuxiliuire 
,de 3" classe stagiaire de l'A. 0, F' I en service à Atakpa
;mé. pour en jouir à Lomé. 

29,janvier 1935. - Un congé de maternité d'un.mois 
'avec traitement, du 25 janviera.u·2~ février 1935.irtclus, 
-e~t- aécordé à l'infirmÎère-\'Îsiteuse contractuèlle JOHN
:SON Antoinette, en service à Lomé t pou.r en jouir à 
.Lomé. 

Indemnités 

Par décisions des: 

25 janvier 1935. - Sont accordées les indemnités de 
dicenciement suivantes (lUX ex-agents indigènes ~i-des
·sous indiqués.= 
,: Kouvr Michel. ex-méc~nicien de T. S. P. licencié' 

:pour suppress(on d'emploi 500 francs 
lpayable'en deux fois le 1".févrler et le 1H mars 1935.' 

ROLt-AND François.> ex~opérateur de T. S. P. -licencié 
:pour suppr~ssioQ' d'emploi 200 francs 

26 janvier 1935. - Les indemnités de licenciement 
·d-apr-ès sont accordées aux agents indigènes, dont les 
.noms suivent·: 

DJONDO Alphonse; comptable 300 francs 
. Go MEZ Joseph, pointeur. 300 

HOUNKPATI Alex, téléphoniste 150 
I(OUASSl Jacques. archiviste 100 

FORCES' DE POLICE 

1· :-:- Compagnie de milice: 

Engagements 

Par arrêté du : 

29 ja';;vier 1935. -,-: Sont engagés pour 1 an, après 
:.stage d'un an accompli. les mHiciens dont_le.§.-1l9_ms 
:suivent, po.ur compter' du 1er février 1935 : 

Comme sergent, : 

MAMADou KAMARA. sergent stagiaire catégorie A.' 
Mie M/335 A.S~ de la P.C. Lomé. 

C~mme caporal: 

MAMADOU MAiGA, éaporal, stagiaire catégorie A. 
Mie M/341 A.S. de la·P.C. Lomé. 

" . 

'VIPODJEHOON t caporal stagiaire catégorie A~ MIe 
M/340 A-D. de la P.C. Lomé. 

Comme r~ classe: 

SEI<O, l""lasse stagiaire catégorie A. Mie M/337 A.D. 
de la P.C. Lomé._ 

1nOUSSAfNI, classe stagiaire catégorie A. Mie 
l\1/339 A.S. de la P.C. Lomé. 
. BIO YANDÉ. 11

« classe stagiaire catégorie A. MIe 
M/338 A.S. de la P.C. Lomé. 

Cmnme 2" classe 

ALI. 2" classe stagiaire catégorie A. Mie M;342 A~D. 
de la P.C. Lomé. 

OU.MltOU, stagiaire catégorie A. Mie 1\[/354 A.S. de 
la P.C. Lomé. 
DASIO Firmin, stagiaire catégorie A. Mie Mf356A,D. de 
la P.C Lomé. 
M~GNISSE. 2' classe -stagiaire c'atégorie A. Mie 

M/346 A.D. de la P.C, Lomé. 
KOU~IOKOj stagiaire catégorie A. ·i\llé Mf355 .:\.D, de 

1. P.C. Lomé. 
A"oussou, stagiaire catégorie A. Mie M/352 A.D., de 

1. P.C; Lomé. . 
TOSSA, stagiaire catégorie A. Mie Mi353 A.D. de 

la P.C. Lomé. . . 
2tl\1.0USSA, classe stagiaire catégorie A. Mie Mj343 

A.S. de la P.C Lomé. . 
2eHOGBO:'ll'OUTO. classe stagiaire c~ltégorie A.' Mie 

M/345 A.D. de la P,C. Lomé. 
·FALLANf. 2~ classe stagiaire catégorie A. MIe M/344 

A.D. de la P.C Lomé. 
SOALLE, stagiaire catégorie A. Mie M/348A.S. de la 

P.C. 	Lomé. 
BAOUA" stagiaire catégorie A." MIe M/350 A.S. de la 

,P.C. Lomé. 
GU!DOTE, stagiaire catégorie A. ~Ile' M/35.1 A.D. de 

ia 4" section Anécho, 

Liçenciemenl 

Est 1içencié pour compter'du 1"" février 1935. pour 
.f( m;:lI.~vaise conduite habituelle )j, le stagiaire caté
gorie B. KOIDROU Bernard, N° Mie M/358 BT. de la 
P.C. Lotné. 

Mutations 

a) Est admis à pnsser dans la garde indigène et rayé 
des contrôles de la"compagnie de mifice, pou"r compter 
du 1" février 1935, le stagiaire catégorie B. WILSON 
Pierre. N· MIe M/388 B.T. de la P..C Lomé. 

h) Sont alIectés pour compter du 1" février 1935; 

A 	la cOllipagl1 Îe de miNet.: Lomé: 

BAMA, sergent, N- Mie M/197 A.T. de la 4· section 
mHke Anécho. 

A 	la 4· section milice A nécko :• 
DAoa/LA, sergent, N- Mie M/225 A.C. de la' P.C. Lomé. 

.> 
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Agrément de stagiaires 

Sont agréés pour compter du 1U février 1~35 : 

Comme I ro classe stagÎail'e cat'igorie A. :. 

BOUKARY, ex-caporal de T.S. 

COlnme 2<1 classe stagiaire cat(qorÎe A. : 

Oe;o,tAROU II; ex-tirailleur 1'· classe. 

Comme sÜlglaire catégorie A. : 

Esso, ex-tirailleur 2e classe. 

Comme stagiaire cllfégorie' B. : 

SONOO, 
MAMAOOU CHARI, 

AHAMADAH Alpho-nse. 

2" ~ Garde indigèlle 

Rengagements 

Sont rengagés pour un an à compter du : 
3 février 1935. - MOSSI KONATÈ. ga rde 2" classe, 

1I11e 806, du peloton de Sokodé, 
7 février 1935. -- RAHO DtATÉMA, garde 2" classe, 

,\1 le 809, du peloton de Lomé, 
LAL', garde 2· classe, Mie 811, du peloton d'Anécho, 
.12 février 1935. - LEGBA HOUNVODJI, garde 2e classe~ 

Mie 857, du détachement police Lomé. 
13 février 1935. - ALLOU, gar"e 2' classe, Mie 990, 

du peloton de dépÔt. 
14 février 1935. - KOUASS1, garde r· cI.asse, ,,\tIle 724~ 

du détachement police Lomé. 
15 février 1935, - ENGLISH, garde 1" classe, Mie 667, ' 

, du peloton de Lomé, ' 
So,sou Emile, garde 1« classe, MIe 935, du détache~ 

ment police Lomé. 
AHIAKPOR Jean, garde 2" classe, MIe 934, du dé'tache

ment police Lomé. 

Congés _ Permissions 

a) Est annutée la permission accordée par arrêté 
n* 23-du 14 jan'\'ier 1935 au garde de 2e classe KERllU, ' 
Mie 813, du peloton de Klouto. 

b) Un cong'é de 30 jours avec solde <le présence". 
délais de route non compris, est accordé: 

'Au hrigadier de 2' classe DOUGA, Mie 964,' d,i peloton 
d'Atakpatné, pour en jouir à Niamtougou Sokodé, 
(du 1" février au 2 mars 1935), 

Au garde de 2' classe KER'''', Mie 818, du peloton de 
Klouto, Pt;Hlr en jouir à Sokodé, (dli 14. mar"s au 
12 avril 1935), 

La gratuité de transport est en outre acconiée aux 
intéressés et à leur famill~. ;.; 

c) Une permission de 45 jours avec solde deprésence, 
4~lais ~~ route non compris, sans la gratuité de trans
port, valable du 1G~févr1er au 17 mars 1935, est accordée 
,au garde de in!! classe AnOUTAi\tA, AUe 953, du peloton 
de Klouto, pour en jouir il Niamtougon (Sokodé), 

AeouTA,\IA, ayant été muté_par arrêté n" 23 d'u 14 jan

vier1935, rejoîndra son po~te d'aff~ctation à l'expiration 

de sa permission. 


Licenciements 

1

So.nt lIcenciés pour tin de contrat à compter du : 

1'" février 1~35. - BLACK"~AN H,. garde 2~ d.asse .. 
Mie 891, du peloton de Lomé. 

6,février 1935, DAGo, garde 2' classe, Mie 817, d ... 
peloton de Lomé. 

U mars 1935. - TEATCHI J garde 1", classe, MIe 670~ 
dn peloton de Sokodé, 

12 m~rs 1935. - Al\uoou TA(mA; g:,~de 2" classe,. 
,'lie 742, du peloton de Sokodé. 

Mutations 

ll) Est admis <h'flS la garde indigène, comme 'garde 
de 2~ classe, conformément ~lUX dispositions de l'article 
4 de l'arrêté ~" 467 du 15 aOût 1933, et pour conlpter 
du 1~~ février 1935. l'ex-stngiaire catégorie B. WIL!:$O!';i 
Pierre, Mle)1!388 B.T. de la P.C, Lomé, 

Le garde de 2"' èla'sse WH.SON Pierre, M.le 1021 est 
affecté le dit jour au détachement de police Lomé. 

b) Sont affectés pour compter du 1·' février 1935: 

Au pelotoll de déPôt Lomé: 

SA,\lA TOIIAO, garde de 1'" classe, Mie 345, ~u pelotoI> 
de Klo'!.to. 

Ali PelotOll de Klouto .. , 

KOUTCIIE, garde 2· classe, Aile 1007, dn pelÇ>ton de 
dépôt. 

COMMISSIONS 

Pa r décisions des ; 

21 janvier 1935. - Une eomtllission composée de : 
M.;\L DE GUISE René: adjoint technique des tl'a~~üJ"~ 

puhlics ' Présidel~t 

STOLL I chef du garage centraL (" 
JAGU) comptable gestionnaire du mn- Melnbres 

gasin général, 
se réunir;,1 sur la convocation de son président en vue 
de procéder au recensement de fin d'.annéedu matérieL. 
nlutières et objets du garage centra) de Lomé.' 

25 janvier 1935. - Une commission composée de ~ 
M.M. TOQvË Louis, ehef du service des 

douane:s p.i. Président 

ASI'f€R Arthur .. brigadier des douunes, 1 
PERRET, adjoint prin ci pal·de 1= classe.' ,We171bres 

S. C. du Togo, \ 

se réunÎra sor Ja cO~H'ocation de son président à J'effet 
! . d'éta~Jir le tableau d'u,,'ancement du cadre des gardes-

frontières (année 1935). . 

COMMISSIONS D',ENQUIl!:TE 

Par arrêtés des: 


23 janvier 1935. 

.composée de : ". 


• 

http:Klo'!.to


16 février 1935 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE Dy TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE, LA FRANCE 121 

M.M. MOAL Henry, administrateur-adjoint 
, de 1" classe des colonies. Président 

. LES~ELLIER Bien~imé. ·c~ntrôleur. des 1 
P. T. T. de l'A. O.P., 

FRËAU Max. commis de 1re classe des 
services civils du Togo. Melnbres 

KAGNI "'!'arl,. commis de 1re classe i 
des P. T. T., 

Bocco"l Ambroise, commisdt>3e classe 
des P. T. T.. ' 

se réunira sur la convocHtion ,de son président à llefTet 
de 'donner son aVÎs sur le cas du commis de 4e classe 
des P. T, T. KpONSSOU Bertin. 

Une commission d'enquête coulposée de : 

;\l,A~:- i\tOAL Henry, administrateur-adjoint 
de 1ù , .classe des colonies Président 

LESCEl~L[ER Bienaimé, cont~ôJeur des \, 
P. T. T. de l'A. 0: F , 

FRÉ,\U },,"'lX, •c?rn mis de 1re classé des 1 
services cIvils du Togo, ). ~lemhres 

AOJlVOS Sévérin. c~mnlis d1adminiS-, 
tr,ttion prindpal d'e 6~ classe, 

KAG~I Karl, commis de 1'· classe 
des P. T. T" 1 c. 

se réunira sur la convocation de son président à l'effet 
'de donner son avis sur le cas d~ commis de in classe 
des P. T. T. A'I8G~ Théodore. . 

24 ïanvier 1935. 
composée de : 

Une commission d'enquêt~ 

M.M. YUILLET, administrateur~adjoint de 
f"" classe des colonies Président 

ROTH, ~djojnt de 1" classe des ·S. C. \ 
du Togo,. , 

Thomas André, instituteur de 4t classe 
du Togo, Membres 

AûBOTON Albert, commis d'Hdminis~ 

tration de 3 e classe, 
PEREIIlA Eusèbe, cOl1'tmÎs dc 3" classe 

des P. T, T., 1 
se réunira sur la convocation de son président à l;:effet 
de donner son avis" SUT le C __1S du commis de 6" classe 
des P. T. T. LAwsoN Lazarus. à Atakpamé. 

i 
1 

1 

ECOLE PROFESSIONNELLE 

Par décision du : 

ENSEIGNEMENT 

Par décisions des :". 
29 janvier 1935, -

" 

L'é1ève de t re année. KouÉvl 
FoucouE, de l'école profession nelle de Sokodé est rayé 
sur sa demande des contrôles de cette école. 

30 janvÎer 1934. - Les candidats dont les noms 
suivent sont admis comme élèves à l'école profession
nelle de Sokodé : . 

Section boÎs: 

AWANOU N_-\WANOU. de l'école régionale de Mango 
N'GmssAN NAYAO y de l'école régionale de Mango 
Dovr ADOTÉ, de l'éeo]e régionale d'AnéchOa 

Section fer: 

~lichel·~lartîn. de récole rég~onale d ' Anécho. 

TARIFS DE VENTE DE L'ÉNERGIE 

ÉLECTRIQUE 

Par décision du : 

~O janvier 1934, - Les valeurs des index entnmt 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente de 
ré~ergie électrique sont fixées cO~lme s,uit pour Je 
pre.mier semestre 193~ : 

Co 1.175,1919 
C' 925,266 
Mo 1,724 
M' 1.556 
lu 387,50 
l' 352,00 

En application de ces cœfllcients, les différents tarifs 
à mettre en vigueur pendant le tu semestre"1935, sont 
ainsi déterminés: 

If> _ POlir Lomé: 

Prix du re 'V" H. Lumière: 4.20 
Prix du K. W. H. Force 3,32 

2" - Pour AnécllO : 

Prix du K. W. H. Lumière: 4,6;;' 
Prix du Il. W. Il. Porce 3,76 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

N° 7fi. - Le gouverneur de hl Gold Coast fait 
connaÎtrc. pour cornmunÎcation ;lUX navires qui esca~

24 janvier 1935. - Est autorisé Je renouvellement du 
'J<:raient d.os le port d'Acera, que le sIs Tanganyika

prêt fi l'école profession aeHe de la mission catholique' ,a perdu son uncre de babord ct SO rnètre's de chaine
de cent qU;l!!.~_clichés galvan~~M provenant du bu'reau 

le 11 décembre dans la rade d'Accra t dans la position
"des finances à Lomé. 

suivante' :
Ce prêt est consenti à tItre gratuit pour une durée Latit~de : 5· 3t' N. 

d~ cinq années à compt'er.du 27 août 1934. 
Longitude: ()<> 12' O. 

http:compt'er.du
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N' 11 - Le gouverneur de la Go\d Coast fait con
\ naître. pour cOl11rriunic~tion au.x navires qui escale

raient dans,le port d"Accra que:
- L:,," bouée signalant J'épave d~ lYtrmbe çlans 

la rade d'Accra, a été replacée dans la position ~ujvanle; 
Latitud,,': 5' 31' N. ' 
Longitude: 0' 12' O. 

Orientation; 

Mât du pavillon d" Christiansborg Castle,~ · 38° 
Flèche de l'Eglise de la Trinité 333' 
Extrémité du Brise-Lames · 308' 
Phare · 296' 
2" - L'a bouée signalant la gabare naufragée dans 

\ Ja rade d!Accra a été également replacée dans la 
position suivante: 


Latitude: 5' 31' N. 

Longitude: 0' 12' 0, 


Orientation ': 

Phare · 315' 
Extrémité du Brise-Lames · 347' 

• 


• 


DOMAINES 

Avis de bornage 

Le mardC 19 mars 1935 ,à huit heures du mntin, if' ,j 
sera, procédé au bornage contradictoire d'un inimeuble 
situé à Palimé. t Gerde de Klputo)~ consistant en un 
terrain ù,rbain. bâti, en forme de quadriJatè-re irré
gulier. portant trois constructions en terre de ·ba,..re, 
couvertes en tôleS. à usage cl"habitatlon, d1une conte'" 
nance de 5 ares 89 ce.... ti.a~es•.ef borné au nord p.{r. 
terrain à" Akuavî Armattoe, à restpar terrain domanial. 
au stu.f par terrain à Porporty, à rouest par un p<ls.s:age~ 
dont l'irnmatriculation a été denmndée par la dame 
Akosiw~l Aug~st. profession de revendeuse. demeurant 
et domiciliée à Palimé, 'agissant en son nom eqJOurson 
compte personnel e"n qualité de propriétaire, suivant 
réquisition du 21 décembre 1934, n° 959. 

Toutes personnes intéressées sont invitées à y 
assister ou à s'y. fair.c représenter par un mandatait:"e 
nanti d'un' .pouvoir régulier. 

l..e c'onseroaleur de la propriété IOIl~ière/ 
LESTRADE, 
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,.., ~i": 
ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

pendanf le mois de Janvier 1935 
. ... 

. DATES TONNAGE 
TONNAGENOMS, P~OVBNÀNÇB ST 

- .~ ~-. -. -PAY1LLON EQUIPAGif , 

NOMINALDB6tINAllQt'i' DHE J'fAV1RBS D'ARiUVBB DB DBPART D!hlARQUB: Bl!B~RQUÉ 

, 

l';.l:'mérique 
 '2.-1.352. 1. 33 4.867 6.984 

Pte. NoÎI'e-Bonleaux 
1~l'ançais 'l42 -

-do,~ ~do- -do 6,086 13G 2.703 1.0342.Brazza, 
.".~ol·de.aox~Pte~ Noire 

20~,3303, L 35 3. 1. 35 4.044 48Anglois3-New Columblll -
New-Y~rk-Dou'n'lâ . 

. '1.996 2,594--do 344·Dunkwa 4: L 3~ ! 4,1.311 -., 


5.Touareg , 

" Au\'er~-Douala 

400.Rü85, {. 3il t1. 1. ~~r} 0.032:1.1'22 73Frnnçais 
1Douala-M""eille 

,6. L 35 28,031 0,09:16. 1. 3):i lll35.668~·Canada -do
M,frsei11e-DouaJa 


7.Allre«;l Jones 
 :13,(;029, 1. :15 9, 1. 35 2.'150 40 - .Anglais 
Lt\'crpooJ:l\ ribi 

'104,9:12tO, 1. 35 2.474 ~ --do 32-do~8-Nestlea 
Huli-Bllrutu 

- :191.48210, 1. 35 tlo-' 3,142 38·9-Ft. de Douaùmont FrnnçaÎs ..
Donaln-Hambourg 

1.3ü 1.800 ,1 a. -l. 35 --do 2.546 34IO-Montauban -do
Anvers-P te. NOL ,'C 

3 "'-:'" 2"J .77313, l,aB --rlo ~ ... 1 1 37II-St. Louis -do . 
Al)vcrs~Pte. Noire 

0.03:180,899Hl, 1. ;'016. l. 3B12-Farndale 2.582 35Anglais 
I.î ve.rP0ol·Op~bo 


13-Dagomba 
 1~.326.1;1,260-do- ,l -do 2.100 38-<10 . 
iSripele-Liv••'pool 

23,69U0.082 

Pte. :\'oire~Bor(leau~ 


6.08G '-do -do lan14-B razza Français 

86,80217, 1. 35 17.1.35 2.362 49IS-Ingo -Allemanù 
DOlwla-Hnw houl'g 

tG6:011J>:~.19718. L 35 18. 1. :m 5.MB Hl:I16-Canada' Françuis 
Douala-MarsrJUe 

- 497.684 

Pte. Notee.Marseille 
-410 19'. L 35 Hl, 1. 35 3,112 . 4417-Mulrton 

'208,740.Anglais 20, 1. il520. 1:35 3i -2180 
" 

18-Godfrey Holt ,lüib.i-Liv~rpool 
FrünçHis 221.5774119.Bougainyille ·-do- -110 4.3G2 

·Dunke i'qu c.tioua ln 
Ifl.246,Holl:mduis 68,4282.447 /l621.. 1: 35 21.1.3~20" Maaskerk 

Hambourg·Dounla 

21- 'Hoggar 
 Ji'ranç:\is '19,a90 -'-do -.10 :1 109 73 

. Marseille-Doualn 
0,0:19 

J~i\'{:rpoo]- \Varri 
Ang-lais 02.737-do 39-do L79722- Robert'Holt 

, l.Hi 
BortletIÎlx-Ple. Noire 

2,;-1, 1. 35 (\,599 2.498Frflncais 23. L 35 105 <23- Foucauld 

- 00.275. 

DurLwn-Triesle 
ltalien 24. L aH i 24. 1. al:) 3.378 4324- Carnia 

'2:l(;,1l5:l _ 
Dounla-Marseille 

0,04673Français. 29, L 35 29. -!. 3il 3.10925- Hoggar 

, 10,SBo -do 5.868 13931. 1. 35 31. 1. 3526- Banfora 
~IHrseHle-Douala 1. 
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, 
" 

i 1 
DATES TONNÀGE,:l'orHUGB . 

NOMS, PROVBNAiicn HT ,
~- ...~-.-PAVII:-LON ÉQUfPAGH - ,----." 

~-

.
NOMINALOBSTINATION DBS NAVIRUS OlAIUnVÉB BE 08PART OBBARQUB EMBARQué

i 
.. i- 1 

3H.8Ml. 797 39:lI. 1. 35 :31. L 35 -Anglais27-Robert Holt t 
.Wal'ri·Liverpool 

fi6,198-do 3.635 :13 -AmérÎt~njn -do28-Cathlamet 
PL Arthur-Matadi 

;H I.:J95 2.417 45-<10 en radeFrançais29·0uéme 
,MarseiUè·Ple. Noire 

Lomé, le 1" Février 1935. 

l,e Chef du Service lieS DOlum,es p. i. .'
TOQu,; 

.. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

« .L,'Administratioll du Territoire déclare 

décliner loutes resJ}(}II.sabilité~ 
que ce soit Li roÎsoll des lextes 
la partie. non officielle. » 

ci quelque 
insérés 

titre 
ilans 

ENTREPRISES 

E. BOUQUEREAU & CIE 
Boîte Postale 106y

+ 
1 DAKAR 

SOURCE HEPAR 

VITTEL 
re'm~de naturel 

.n_iJI"~ 

. ~~;~ 
;t.PdilittL 
~ :prrJ

fo . . 
L'EAU DES HéPATIQUES' 
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